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PièceN® 1

Avis d'Appel D'offres



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REGION DE L'OUEST

DEPARTEMENT DES HAUTS-PLATEAUX

COMMUNE DE BAN60U

COMMISION INTERNE DE PASSATION
DES MARCHES

REPUBLIQUE OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland

WEST REGION

UPPER-PLATEAUX DIVISION

BANGOU COUNQL

INTERNAL TENDER BOARD

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESERVE SUIVANT L'ARRETE
N°402/A/MINMAP du 12/10/2019 N° 03/AONO/C-BGOU/SG/ST/CIPM-

AI/2023 DU 31/01/2023
POUR LES TRAVAUX D' AMENAGEMENT EN DEUX LOTS :

LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BEL! ;
LOT 2 aménagement site touristique de LOUNG HOUEU en procédure

d'urgence.

Financement : BIP-RT EXERCICE 2023

1- Objet de TAnnel d'Offres ;

Dans le cadre de Texécution du budget d'investissement public-RT Exercice 2023, le
Maire de la commune de BANGOU, Autorité Contractante, lance un Appel d'Offres
dossier d'appel d'offi-es national reserve suivant l'arrete n°402/ayminmap du
12/10/2019n° 03/aono/c-bgou/sg/st/cipm-ai/2023 du 31/01/2023
pour les travaux d'aménagement en deux lots :
LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BEL! ;
LOT 2 aménagement site touristique de LOUNG HOUEU en procédure d'urgence.

2 - Consistance dos travaux

Loti

SERIE 000 : INSTALLATIONS

SERIE 100 : AMMENAGEMENT DU SITE

LotZ ;

SERIEIOO : INSTALLATION

SERIE200 ; AMENAGEMENT DU SITE

3 —Porticipation et origine ;

La portldpofîon ou présent Appel d'Offres est réservé aux aux coopératives et GIC de droit
camerounais ayant des compétences dans le domaine des BTB et ayant leur sîege soclal(locGlisat!on)
dans la Commune de Bangou.

4- Allolissemeni
Les travaux objets de cet Appel d'Offres sont en un trois lots, pour un montant prévisionnel de loti ; 8
000 000 FFCFA, Lot2 : 7 000 000 FCFA .

5 —Financement :



I

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres sont financés par le budget d'investissement public-
Ressource îrasferées -Exercice 2023.

6- Coût prévisionnel :
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de :

DESIGNATION Montant

prévisionnel en
FCFA

Cautionnement provisoire
en FCFA

Montant du DAO

En FCFA

Loti : Aménagement du site
touristique LOUMG BiiLI

8 000 000 160 000

20 000Lot2 aménagement site
touristique de LOUNG HOUEU

7 000 000 140 000

7 —Consultation du Dossier d'Appel d'Offres;

Dès publication du présent avis, le dossier d'appel d'offres peut être consulté aux heures
ouvrables au Service des marchés de la commune de BANGOU.

8 - Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres ;

Le dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu au Service des marchés de le commune de
BANGOU dès publication du présent avis, contre une quittance de versement d'une somme non
remboursable de vight mille FCFA (20 000 francs) payable à la recette municipale de BANGOU .

9 - Remise des offres :

Chaque rédigée en français ou en anglais en Sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir au service des marchés de la MAIRIE
de BANGOU, au plus tard le 20/02/2023 à 09 heures, heure locale, déposée contre récépissé et
devra porter la mention

«DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESERVE SUIVANT L'ARRETE
N°402/A/MINiVIAP DU 12/10/2019 N° 03/AONO/C-BGOU/SG/ST/CIPM-AI/2023 DU
31/01/2023 POUR LES TlUVVAUX DE :
LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BELI ;
LOT 2 aménagement site touristique de LOUNG HOUEU en procéduire d'urgence.

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»
lO-Recevabilité des offres

Sous peine de rcjcl, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative
(GoLivcrncur, Préfet, Sous-préfet,...), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres.

lillcs doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou
avoir étéétablies postérieurement à ladate designature de l'Avis d'Appel d'Ofïres.

Toute olTre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres
sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée
par une banque de premierordreagrééepar le Ministère chargédes Finances.

NJi.. Lacommission depassation seréserve ledroitdedemander à toutes lesétapes
de la procédure de passation, aux soumissionnaires la présentation des originaux
des pièces produites et le défaut deprésentation peut entraîner la disqualification.

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission
conforme au modèle joint en annexe établie par une banque de premier ordre agréée par leMinistère
en charge des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d'un montant de

DESIGNATION Cautionnement provisoire en Cautionnement provisoire
1 FCFA en FCFA
' Loti : Aménagement du site touristique LOUMG 160 000 F CFA CENT SOIXANTE MILLE

BELI

1Lot2 aménagement site touristique de LOUNG 140 000 F CFA CENT QUARANTE MILLE
'HOUEU

•



et valable pendant 30 jours au delà de la date originale de validité des offres.Sous peine de
rejet de l'offre, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en
originaux et en copies certifiées conformes par le sèrvice émetteur ou une autorité administrative,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles devront
obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.

11 —Ouverture des plis ;

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des
offres techniques etfinancières aura lieu le 20/02/2023 à 10 heures parlaCommission Interne
de Passation des Marches Publics de la Commune de Bangou.

. L'ouverture des plis se fera en un temps et en trois étapes :

- L '̂̂ clapc ; Ouverture de l'enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1);
- 2'̂ '"'-etapc : Ouverture de l'enveloppe Bcontenant les offres techniques (volume 2) ;
- étape : Ouverture de l'enveloppe C contenant les offres financières (volume 3).

Chaque soumissionnaire peut assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une seule personne dûment mandatée (même en cas de groupement) de
son choix

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter
par une personne de leur choix disposant d'un mandat.

12 - Délai d'exécution ;

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'ouvrage pour la réalisation des
travaux est de 3 (trois) mois pour chaque lot.

13- Principaux critères d'évaluation;

1. Critères éliminatoires

- Absence de la caution de soumission ;
- Etre dans la liste des entreprises suspendues par le Ministère des Marches Publics

- Absence d'une pièce administrative et non remis après 48 heures ;

- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

- Le non-respect de 70 % de critères essentiels ;

- Absence d'un prix unitaire quantifié ainsi que de son sous-détail.

- La non-conformité du model de soumission.

NB : Une cmancle formulée en vue de l'obtention d'une pièce administrative même certifiée
vaut absence de ladite pièce.

Critères essentiels

Le système de notation des offres se fera par mode binaire (oui/non) et portera sur les critères
ci-après dont le détail est donné dans le RPAO :

• Présentation générale de roffre(oui/non) ;

• Références de l'entreprise dans les réalisations similaires (oui/non);

• Personnels (oui/non);

• Visite de site signée par le soumissionnaire accompagnée d'un rapport (oui/non);

• Méthodologie d'exécution (oui/non);

• Moyens Matériels et logistiques compatible avec le travail à effectuer (oui/non);



• OlTrc nnancière(oui/non);

14.Allribution
Le marche sera aiiribuc au soumissionnaire présentant Toffre évaluée la moins disante et
remplissant les ctipaciiés techniques et financières (70% des critères) requises résultant
des critères dits essentiels ou ceux éliminatoires.

L'attributaire du Marché est invité à se présenter dèssignature de ladécision d'attribution,
et au plus lard dans les sept (07) jours qui suivent, sous peine d'annulation, à la
Commune de Bangou pour rétablissement et la souscription de son Marché. Faute par lui
de se pré.senlcr. le Marché est attribué au suivant
NB : Hii soumissionnaire peut etre de plus d'un lot.
15 - Durée de validité des offres :

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une durée de quatre vingt
dix (90)jours à partirde la date fixée pour la remise des offres.

16 - Reiiseiuneinents eomnlémentaircs :

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au
Service des marchés de la MAIKIL 1)K BANGOU dès publication du présent avis.

AMPLIATIONS

- DD/MINMAP/Ouest (pour Information)
- ARMP (pour publication au JDM)
- AFFICH

BANGOU, le

Le Maire

^3.1 JAN 2023



REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPUBLIC OF CAMEROON
Paix - Travail - Patrie / Peace-Work-Fatherland

REGION DE L'OUEST ] VVEST REGION

DEPARTEMENT DES HAUTS-PLATEAUX " UPPER-PLATEAUX DIVISION

COMMUNE DE BANGOU - BANGOU COUNQL

COMMISION INTERNE DE PASSATION INTERNAL TENDER BOARD
DES MARCHES

RESERVEl) NATIONAL INVITATION TO TENDER FOLLOWING THE
ORDER N°402/A/MIN1VIAP du 12/10/2019 N° 03/AONO/C-
BGOU/SG/TS/CIPlVI-AÏ/2023 of 31/01/2023 FOR THE
DEVELOPPEMENT OF :
LOT 1 DEVELOPPEMENT OF TOURISTIC SITE OF LOUMG BELI ;
LOT 2 DEVELOPPEMENT OF TOURISTIC SITE OF LOUNG HOUEU ;
In Emcrgency proceding,

Fuiiding: BIP-BT 2023.
- 1-PURPOSK

As part of Ihc exécution ofIhe public investment budget, the MAYOR ofthe town ofBangou,
Contracting Aulhorily. is launching an emergency procédure National Compétitive Bidding
RESERVED NATIONAL INVITATION TO TENDER FOLLOWING THE ORDER
N°402/A/M1NMAP du 12/10/2019 N° 03/AONO/C-BGOU/SG/TS/CIPM-AI/2023 of
31/01/2023 FOR THE DEVELOPPEMENT OF :
LOT 1 DEVELOPPEMEN'f OFTOURISTIC SITE OFLOUMG BELI ;
LOT 2 DEVELOPPEMENT OFTOURISTIC SITE OF LOUNG HOUEU ;

In Emergency proceding

2 - NATURE OF SERVICES

TheWorks, which are the subjectofthis open national invitation to tender shall include:
Loti

SERIE 000 : INSTALLATION OF SITE
SERIE 100 : DEVELLOPEMENT OF SITE

Lot2 :

SERIE 100 : INSTALLATION

SERIE200 : CLEANNING AND EARTH WORKS
SER1E300 ; DRAINAGE

- 3 - PARTICIPATION AND ORIGIN

- Participation in this Invitation to tender shall be open to Cameroonian-based enterprises
wilh expérience in the domain with particular attention to resvere contracts.

- 4-FUNl)ING:

- The work covercd by this Call fot tender isfunded by the public investment budget for the
fiscal year 2023.

5 -ESTIMATFD COST

The cstimaied cost of the opération at the end of previous studies is:



DESIGNATION Montant prévisionnel
en FCFA

LOT I DEVELOPPEMENT OF TOURISTIC SITE OF
LOUMG BELI;

8 000 000

LOT 2 DEVl'XOPPEMENT OF TOURISTIC SITE OF
LOUNG HOUEU ;

7 000 000

6~ CONSULTATION OF THE TENDER FILE:

The tender lilc may be consulted during working hours at the Service of Procurement for the
BANGOU council upon piiblicalion ofthis invitation to tender.

7 - ACOUISI riON OF THE TENDER FILE:

The tender l'île may be oblaincd at the Service ofProcurement for the BANGOU council upon
publication ofthis invitation to tender.
, following publication ofthisinvitation to tender upon submission ofatreasury receipt attesting
to the paymenl ofa non-refundable sum ofFCFA 20 000 (TWENTY THOUSANDS francs).

8 - SUBMISSION OF BIOS:

Each bid draftcd in Fnglish or inFrench inSeven (7) copies including one (01) original and six
(06) copies shall be submitted to the Service of tender board of Bangou council, upon
publication oi' this invitation to tender not later than 20/02/2023 at 09 a.m. local time deposited
against a rcccipt and shall be labelled:

"RESEUVED NATIONAL INVITATION TO TENDER FOLLOWING THE ORDER
N°402/A/MINMAP du 12/10/2019 N° 03/AONO/C-BGOU/SG/TS/CIPM-AI/2023 of 31/01/2023
FOR THE DEVÏCLOPPEMENT OF :

LOT 1 DEVELOPPEMENT OF TOURISTIC SITE OF LOUMG BELI ;
LOT 2 DEVELOPPEMENT OF TOURISTIC SITE OF LOUNGHOUEU;

In Emcrgcncy proccding.

TO BE OPENED ONLY DUÎUNG THE BID-OPENING SESSION"'
9 - TENDER COMPLIANCE

Each bidder must includc in his administrative documents a caution of soumission
conformed the model anncxcd issucd by a first class bank approved by the Ministry incharge
of finance and lisicd in Exhibil 12 of the tender in the amount of

DESIGNATION Montant

prévisionnel
en FCFA

Cautionnement

provisoire en FCFA in
flures

Cautionnement provisoire
en FCFA in words

LOT 1 DEVELOPPEMENT OF TOURISTIC SITE
OF LOUMG BELI ;

8 000 000 160 000 F CFA One hundred and sixty
thousand

LOT 2 DEVELOPPEMENT OF TOURISTIC SITE
OF LOUNG HOUEU ;

7 000 000 140 000 F CFA One hundred and forty
thousand

: and valid for 30 days beyond the original expiry date of offres.Subject to rejection
ofthe offer, ihc otlier administrative documents must imperatively beproduced inoriginals
and copies certified by the issuing authority oradministrative authority, Supplementary
Régulations in accordance with the stipulations of theTender. They will have to bevalid in
accordance vvilh the régulations.

lO-OPENING OFBID:

Bids shall be opcncd in one phase. The administrative,technical and financial bids shall
be opened on 20/02/2023 from 10 a.m. local time by the BANGOU Tender's Boardlocated at



the BANCOli COliISC-IL in tlie presence of the bidders or their duly authorized
represeniati\os ha\ ing lui! knovvlodgo oi'ihe file.

Il - KXI'XHJ riON DKADI.INi::

i lie maxinuiin deluy enforcomeni under theClient for theexécution of works is3 (three
months)

14. Kvalualiun critcria

The évaluation criieria are of two types:
l~Kliniina(ory critcria

• Absenceol'a provisional guarantee

• Absent of administrative file or administrative file not in order after 48 hours of

opening

Not respect ofVO % ofthe essential criieria

Absent orquanlilicd priée of cost estimate associated with it sub-details Price.

Among the list oi eompain expended by the Minister in charge of public contracts

non conibrmity t)l'the Provisional Guarantee at the opening of the file

l alsc siatement or scanned document

NB: A Request even though certified cannot replace an administrative document Its means that the
document is absent

2- Kssciitlal critcria

The criteria relating lo the qualification of candidates could indicalively beon the following:
Général présentation ofthe tcnder; (Yes/no)
Tinancial situation; (yes/no)
lixperience ofthe biddcr on ihe similar réalisations; (Yes/no)
Pcrsonnel;(Yes/no)

'y Mclhodology oi'exécution ofthe said work;(Yes/no)
y Site visite (Yes/no)
^ The llnancial olTer ofconlracl (yes/non)

14. Awardiii» of cuntract

The biddcr vsiih the iowesi evalualed financial bid and compleling ail technical
capabilitics requircd resulling of critcria considered essential and qualifying DAO bid will be
awardcd ihc conlracl.

A Company can bc awardcd mure than one lot.
15. Validitv of offcrs

Bidders will remain commilled lo their offers for ninety (90) days from the deadline
for submission of icndcrs,

Tendcrers arc bound by their Icnders
16. Complcnicntary information The additional information may be obtained from the
Bangou Council.

^.BANGOU, TH^_1_
TheMayor

EXPANSIONS

- DD / MINMAP ' uppcr plateau (for information) / T
- ARMP (for publication in JDM) '̂ •
-DlSPl.AY

-CHRONO

V"V-^v Lc" f / y/_/
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Règlement Généra! de l'Appel d'Offres
A. Généralités

Artielel : Portée de la soumission
1.1. Le MAIRE de la commune de BANGOU, tel qu'il est défini dans le Règlement

Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), ci-après dénommé Autorité Contractante,
lance un Appel d'Offres pour les Travaux décrits dans leDossier d'Appel d'Offres et
bricvcmcnl définis dans le RPAO. Le nom et le numéro d'identification faisant l'objet de
l'appel d'offres figurent dans le RPAO. Il y est fait ci-après référence sous le terme "les
Travaux". Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le
délai indiqué dans le I^^AO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter
de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux ou dans celle
fixée dans ledit ordre de service.

1.2. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes "Maire de Bangou" et « L'autorité
Contractante » sont interchangeable et terme «jour » désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres estprécisée dans le
RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d'éthique

professionnelle les plus strictesdurant la passation et l'exécution des marchés.
En vertu de ce principe :

a. Les définitions ci-après sont admises:
i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque

avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de
l'exécution d'un marché,

ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme oudénature des faits afin
d'inlluenccr l'attribution ou l'exécution d'un marché ;

iii. Sontconsidérées comme des "Pratiques collusoires", toutesformes d'ententes entredeux
ou plusieurs soumissionnaires (que l'Autorité Contractante en ait coimaissance ou non)
visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas
à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. "Pratiques cocrcitivcs" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou
de menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de
l'exécution d'un marché.

b. Toute proposition d'attribution est rejetée, s'il est prouvé que l'attributaire proposé est
directement ou par l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livréà
des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l'attribution de
ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre
conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant une période
n'excédant pas deux (2) ans, à rencontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de
trafic d'influence, de conflits d'intérêts, dedélit d'initiés, defraude, de corruption ou de
production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des
poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à

l'issue de la procédure de pré-qualification.
4.2. En règle générale, f appel d'offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des

dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous



les sous-trâilanls du soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la
convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compristous les membres d'un groupement d'entreprises et tous
les sous-traitantsdu soumissionnaire)ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt.
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt s'il :

i. Est associé ou a été associédans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette
entreprise) qui
a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications
et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel
d'offres ; ou

ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à l'exception des
offres variantes aulorisccs selon l'article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas
obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d'une offre.

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre

qu'elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles
du droit commercial et (iii) n'est pas sous l'autorité directe de l'Autorité Contractante
ou du Maître d'Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services

devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux
critères de provenance définis dans le RPAO, et toutesles dépenses effectuées au titre du
Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

5.2. En vertu de l'article 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où les biens sont
extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d'où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoirhabilitant le signataire de la soumission à engager le

Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter oumettre à jour les informations jointes à leur
demande de pré-qualification qui ontpu changer, au casoù lescandidats ontfait l'objetd'une
pré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur
qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
. La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;
i. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
ii. Les commandes acquises cl les marchés attribués ;
V. Les litiges en cours ;

V. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance)

doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à
l'Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le
groupement cl celles à fournir par chaque membre du groupement ;

b. L'offre et le marché doivent être signés de façonà obliger tous les membres du
groupement ;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être
précisée et justifiée par la production d'une copie de l'accord de groupement en bonne et
due forme :



d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des
entreprises vis à vis du Maître d'Ouvrage et de l'Autorité Contractante pourl'exécution du
marché :

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont
effectués par le Maître d'Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise
est payée par le Maître d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un
groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment
détaillées pour démontrer qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux
délais d'exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent
fournir tous les renseignements nécessaires pourprouver qu'ils satisfont aux critères
d'éligibilité décrits à l'article 33 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. le soumissionnaire doit visiter et inspecter le site des travaux et ses environset d'obtenir

par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour la préparation de l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la
visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. le Maître d'Ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui enfait lademande et ses
employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sursesterrains aux fins deladite visite,
mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents
dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant
enrésulter cl les indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure responsable des accidents
mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait
de cette visite.

7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la
réunion préparatoire à l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du

B. Dossier d'Appel d'Offres

RGAO.
Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

8.1. Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les
procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre
le(s) additif(s) publié(s) conformément à l'article 10 du RGAO, il comprend aussi
les principaux documents cnumérés ci-après :

Pièce N°I : L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;

Pièce N°2 : Le Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;

Pièce N°3 : Le Règlement Particulierde l'Appel d'Offres (RPAO) ;

Pièce N°4 ; Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce N°5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; -

Pièce N° 6 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

PièceN°7 : Le cadre du Détail quantitatifet estimatif ;

PièceN°8 ; Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;

Pièce N°9 : Les formulaires et les modèles à utiliser



9.1 Déclaration d'intcnlion de soumissionner ;
9.2 Modèle de lettre de soumission;
9.3 Modèle de caution de soumission ;
9.4 Modèle de cautionnement définitif

9.5 Modèle de caution de retenue de garantie
9.6 Cadre du planning
9.7 Attestation de visite des lieux
9.8 Curriculum vitae

Pièce N° 10 : Les documents graphiques et autres éléments du dossier teclinique ;
a) Modèle de marche ;

Pièce N° 11 : liludes préalables ;
Pièce N° 12 : l.a liste des banques etorganismes financiers de 1er rang agréés par leministre
en charge des finances autorisés à émettre des cautions.
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions

et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les
renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit
dossier.

Article 9 ; Eclaircissements apportés au Dossierd'Appel d'Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel

d'Offres peut en faire la demande à l'Autorité Contractante par écrit ou par courrier
électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse de l'Autorité Contractante indiquée dans
le RPAO avec copie au Maître d'Ouvrage. Cependant, l'Autorité Contractante
répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14)
jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt
des offres.

Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne
mentionnanl pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le
Dossier d'Appel d'Offres,

9.2. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres, y compris la phase de pré-qualification
des candidats et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s'estime lésé
dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès
du Ministre chargé des Marchés publics.

9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l'Autorité Contractante etàl'Organisme
chargé de la Régulation et au Président de la Commission.

9.4. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. Lacopie de la réaction est
transmise à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres
10.1. L'Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et

pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d'un
soumissionnaire modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres
conformément a l'Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié
par tout moyen laissant trace écrite à tous lessoumissionnaires ayant acheté le Dossier
d'Appel d'Offres.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de
l'additif dans la préparation de leurs offres, l'Autorité Contractante pourra reporter,
autant que nécessaire, la date limite dedépôt des offres, conformément aux dispositions

C. Préparation des offres



derArticle22duRGAO.

Article 11 : Fniis de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son
offre, L'Autorité Contractante et le Maître d'Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de
ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit ledéroulement oul'issue delaprocédure d'appel
d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire
et l'Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents
complémentaires et les imprimes fournis par lesoumissionnaire peuvent être rédigés dans une
autre langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise enfrançais ouenanglais
; auquel cas et aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.
Article 13 : Documents constituant l'offre

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au
RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend :
i.Tous lesdocuments attestant que le soumissionnaire :

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ouprélèvements
de quelque nature que ce soit ;

- N'est pas en état de liquidation judiciaireou en faillite ;

- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par'la législation en
vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17duRGAO
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iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire,
conformé- ment aux dispositions de l'article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 ; Offre technique

b.l. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les
critères de qualification mentionnés à l'article 6.1 du RPAO;

b.2. Méthodologie
LeRPAO précise lescléments constitutifs de laproposition technique dessoumissionnaires,
notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant
l'organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre enplace ou en œuvre
pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le
cas échéant, etc.).

b.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères
administratif et technique régissant le marché, à savoir :

1.Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;



2. Le Cahierdes Clauses Techniques Tarliculières(CCTP).
b.4. Commentaires (facuiialifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.
c. Volume 3 : OlTre llnancicrc

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif
en vigueur, signée, datée et cachetée :

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli :

3. Le détail estimaiif dûment rempli ;

4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier
d'Appel d'Offres, sous réserve des dispositions de l'Article 17.2 du RGAG concernant les
autres formes po.ssibics de Caution de Soumission.

13.2. Si.conlorménicnl aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des offres
pour plusieurs lots du même Appel d'offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en
cas d'attribution de plus d'un marche.

Article 14 : Muniaut de Polïre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du
marché couvrira l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la
base du Bordereau des Ih'ix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par
le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous lespostes du bordereau
de prix et du Détail quantiiatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous
les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché,
ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront
inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d'établi.s.semenl des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou
d'actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout Marché dont
la durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l'objet de révision de
prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails
établis coiifoimément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.

Article 15 ; Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d'Appels d'Offres Internationaux, les monnaies de l'offre doivent suivre les
dispositions soii de l'Option A ou de l'Option B ci-dessous; l'option applicable étant
celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail
quantitatil et cstimalil sont libellés entièrement en en francs CFA de la manière suivante :
a. Les nrix seroill eilhéremeru libellés rluns In mr»nnnip nîitirvnQlp î p c<-iiir»-iieoî/-»r>nc»iro



qui compte engager des dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux,
indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l'offre
nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéderun maximum de
trois monnaies de pays membres de l'institution de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en mormaie
nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément
aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pourtoutpaiement au titre duMarché, pour
qu'aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissioimaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et
étrangère aux taux fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail
quantitatif et estimatif de la manière suivante ;

a. Les prix des intranls nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer
dans le pays de l'Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de
l'Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée "monnaie nationale".

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que lesoumissionnaire compte se procurer en
dehors du pays de l'Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du
soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible largement utilisée dans le
commerce international.

15.4. L'Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d'exprimer leurs besoins
en monnaies nationale cl étrangère et dejustifier que les montants inclus dans les prix
unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sontraisonnables; à cette
fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumissionnaire.

15.5. Durant l'exécution des travaux, laplupart des monnaies étrangères restant àpayer surle
montant du marché peut être révisée d'un commun accord par l'Autorité Contractante
et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les
besoins en devises au titre du marché.

15.6. Pour les Appels d'Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par
l'Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour
une période plus courte sera rejetée par l'Autorité Contractante comme non
conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l'Autorité Contractante peut solliciter le
) consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande

et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (oupar télécopie). La validité de
lacaution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera demême prolongée pour
une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refirser de prolonger la validité de
son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à
une prolongation ne se verra pas demander de modifier, son offre, ni ne sera autorisé à
le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de
validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au
soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative
figurant à la demande de prorogation que l'Autorité Contractante adressera au(x)
soumissionnaire(s).



La période d'actualisalion ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la
date de notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des travaux au
soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de l'actualisation n'est pas
pris en considération aux fins de l'évaluation.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de
soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offi*es,
laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel
d'Offres; d'autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l'approbation
préalable de rAutorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide
pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de
toute nouvelle date limitede validité demandée par l'Autorité Contractante et acceptée
par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'Article 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offic non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par
la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de
soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire
soumettant l'olTrc et mentionner chacundes membres du groupement.

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront
restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la datedepublication desrésultats.
17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier

aura signe le marchéet fourni le Cautionnement définitif requis.
.17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i. Manque à son obligation de souscrire le marché enapplication de l'article 38 duRGAO,

ou

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'article 39
du RGAO.

iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des
prestations.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le

RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai
d'achèvement proposé par le soumissionnaire
à l'intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux
spécifiés seront considérées comme non conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires
souhaitant offrir des variantes techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base
de l'Autorité Contractante telle quedécrite dans leDossier d'Appel d'Offres, et fournir
en outre tous les renseignements dont l'Autorité Contractante a besoinpour procéder
à révalualion complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul,
spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées,
et tous autres détails utiles. L'Autorité Contractante n'examinera que les variantes
techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de
base a été évaluée la moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement
des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux
doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront
évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'Article 32.2(g)



du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à rétablissement des offres
19.1. A moins que le I^^AO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à

assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le
RPAO. .

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à
toute question qui pourrait cire soulevée à ce stade.

19.3. Il estdemandé au soumissionnaire, autant que possible, desoumettre toute question par
écrit de façon qu'elle parvienne à l'Autorité Contractante au moins une semaine
avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d'Ouvrage ne puisse répondre
au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et
réponses seront transmises selon les modalités de l'Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses
données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à
tous ceuxqui ont acheté le Dossierd'Appel d'Offres. Toute modificationdes doctiments
d'appel d'olfrcs énumérés à l'Article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à
l'issue de la réunion préparatoire sera faite par l'Autorité Contractante en publiant un
additif conlbrmément aux dispositions de l'Article 10duRGAO, le procès-verbal de la
réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement
des offres ne sera pas un motifde disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l'offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits

à l'Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l'indication "ORIGINAL".
De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO,
portant rindication "COPlli". En cas de divergence entre l'original et les copies,
l'original fera foi.

20.2. L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à
l'encre indélébile (dans lecas des copies, des photocopies sont également acceptables)
et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du
Soumissionnaire, conformément à l'Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas.
Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements seront
paraphées par le ou les signataires de l'offre.

20.3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que
de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

1). Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre

dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et
«COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe
extérieurequi devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication
sur l'idcnlitc du soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l'Autorité Contractante à l'adresse indiquée dans le Règlement

Particulier de l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres

indiqués dans le RPAO, et la mention "A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE
DEPOUILLEMItN'i'".

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire



de façon à permettre à rAutorité Contractante de renvoyer l'offre scellée si elle a été
déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles
21.1 et

21.2 Susvisés, l'Autoritc Contractante ne sera nullement responsable si l'offre est
égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent ctre reçues par l'Autorité Contractante à l'adresse spécifiée à l'article

21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l'heure spécifiées dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. L'Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des
offres en publiant un additil" conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO.
Dans ce cas. tous les droits et obligations de l'Autorité Contractante et des
soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la
nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue à f Autorité Contractante après les dates et heures limites fixées pour le
dépôt des offres conformément à l'Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par
conséquent, rcjetéc.
Article 24 ; Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée,

à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par
l'Autorité Contractante avant l'achèvement du délaiprescrit pour le dépôt des offres.
Ladite notification doit être signée parunreprésentant habilité enapplication del'article
20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être
jointeà la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la
mention « RETRAIT » et «OFFRE DE REMPLACEMENT» ou «MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux
dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié partélécopie,
mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont
ladate, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le
dépôt des offres.

24.3. Lesoffresdont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article24.1
leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune olTre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de
dépôt des offres et l'expiration dé la période de validité de l'offre spécifiée par le
modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet
intervalle cntrainc la confiscation de la caution de soumission conformément aux
dispositions de l'article 17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l'ouverture des plis

en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés
qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les
représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une
feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur
contenu annoncé à haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante



sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera
autorisé que si la notinoiition correspondante contient une habilitation valide du
signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les
enveloppes marquées « OlTrc de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute
voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée
au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacementd'offre ne sera
autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du
signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes
marquées «modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec
l'olTrc correspondanle. La modification d'offre ne sera autorisée que si la notification

• correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ontété ouvertes et aimoncées
à haute voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire
annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d'une modification, le prix de
l'olTre, y compris tout rabais [en cas d'ouverture des offres financières] et toute
variante le caséchéant, l'existence d'une garantie d'offre si elleestexigée, et toutautre
détail que l'Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et
variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis à
évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du
RGAO) qui n'ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des
plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la
recevabilité des olfres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs
délais ainsi que la composition de la sous- commission d'analyse. Une copie dudit
procès-vcrbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les
participants à la fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met
immédiatement à ladisposition du point focal désigné parl'ARMP, unecopie paraphée
des olTrcs des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours : a) Les recoursau stade de la pré qualification sont adressésau maitre
d'ouvrage avec copies à L'autorité chargée des marchés publics et à l'ARMP dans un délais
decinq(05) jours ouvrables à compter de la publication des résultats de la requalification.

b) Les recours au stade de la publication de l'avis d'appel d'offre sont portés par le
requérant au comité chargé de l'examen des recours en cas de désaccord entre le
requérant et le maitre d'ouvrage.

c)Les recours au stade de l'attribution du marché sontadressés au comité chargé de l'examen
des recours avec copie au maitre d'ouvrage, auprésident de la commission depassation
des marchés concernés, à l'organisme chargé de la régulation desmarchés publics dans
un délai de cinq jours ouvrables après la publication des résultats.

II doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats.

L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des
commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 ; Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune inibrmation relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la

vérification de la qualification dessoumissionnaires et à la proposition d'attribution du



I

Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée
par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été rendue publique,
sous peine de disqualification de l'offre du soumissionnaire et de la suspension des
auteurs aux Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite parun soumissionnaire pourinfluencer la Commission dePassation
des Marchés ou la Sous-commission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou
l'Autorité Contractante dans ladécision d'attribution peut entraîner lerejet deson offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution
du marché, si un souniissionnaire souhaite entrer en contact avec l'Autorité
Contractante pour des motifs ayant trait à sonoffre, il devra le faire par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, la Commission de

Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de
donner des éclaircissements sur son offre. La demande d'éclaircissements et laréponse
qui lui est apportée sont formulées parécrit, mais aucun changement dumontant ou du
contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire
pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par la sous- commission
d'analyse lors de l'évaluation des soumissions conformément aux dispositions de
l'Article 30 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnairesne contacteront
pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des
questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les
documents ont été correctement signés, et si les offres sont d'une façon générale en
bon ordre.

28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre estconforme pour l'essentiel aux
dispositions du Dossier d'Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir
recours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Line offre conlbrmc pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui
respecte tous les termes, conditions, et spécifications duDossier d'Appel d'Offres, sans
divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits de

l'Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres

soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l'essentiel au Dossier
d'Appel d'Offres.

28.4. Si une offre n'est pas conlbrme pour l'essentiel, elle sera écartée par la
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. L'Autorité Contractante se réserve le droit d'accepter ouderejeter toute modification,
divergence ou réserve. I.es modifications, divergences, variantes et autres facteurs
qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent pas être pris en
compte lors de révaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substanticllcmenl conforme aux dispositions dudossier d'appel d'offres, satisfait aux critères



de qualification stipules à rarticlc 6 du RPAO. Il est essentiel d'éviter tout arbitraire dans la
détermination de la qualification.
Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes poin: l'essentiel
au Dossier d'Appel d'Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-
commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a. S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que,
de l'avis de la Sous- commission d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit
manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiquéprévaudra et le prix unitaire sera
corrigé ;

Si le total obtenu par addition ou soustractiondes sous totaux n'est pas exact, les sous totaux
feront foi cl le total sera corrigé ;

c. S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres
fera fol, à moins que oc montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-
détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudrasous réserve des alinéas (a)
et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigépar la Sous-commission d'analyse,
conformément à la procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la
confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les
corrections apporiccs, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation cl la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse
convertira les prix des olTres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le
montant de f offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de
l'Airique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan fînancier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO,

seront évaluées et comparées par la Sous- commission d'analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant

évalué de l'offre en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de rarticle 30.2 du
RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus
figurant dans le Dclail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des
travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le
RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-
dessus, conformcmenl aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO ;

d. En ajusiani de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre
modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les
soumissionnaires, s'ils sont autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en
appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot, si
cet appel d'offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.



g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux
Spécifications techniques, les variantes teclmiques proposées, si ellessontpermises, seront
évaluées suivant leur méritepropre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura
offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Autorité Contractante
dans le RPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAGet CCAP,
appliquées durant la période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération
lors de l'évaluation des offres.

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à l'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter
dans lecadre duMarché, lacommission peut à partir du sous-détail de prix fournis par
le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail
quantitatif cl estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de
construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l'Autorité Contractante peut rejeter
ladite offre après l'avis technique de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.

Article 33 : Prélercnce accordée aux soumissionnaires nationaux
Les entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle
que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d'évaluation des offres.

Article 34 : Attribution

34.1. L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été
reconnue conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des
capacités tcclmiques et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant
les remises proposés. Egalcmeiit après vérification auprès de la banque de l'existance
des fonds dans le compte du soumissionnaire d'après la capacité financière fournie. A
cet éffct, le soummissionnaire devra produire une attestation autorisant le Maire a
obtenir auprès de sa banque(gestionnaire du compte) son relevé Bancaire.

34.2. Si, selon PArticle 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la
moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à
attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les
soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot.

34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire présentant l'offre
évaluée la moins-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises
résultant des critères d'évaluation.

Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante de déclarer un Appel d'Offres infructueux
ou d'annuler une procédure

L'Auioriié Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres
après autorisation de l'Autorité des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes
ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux après avis de la commission des marchés
compétente, sans qu'il y ail lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'altribulion du marché

Avant rcxpiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l'Autorité
Conlraclanlc notifiera à l'attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre
recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre
indiquera le montant que le Maître d'ouvrage paiera à l'Entrepreneur au titre de
l'exéculion des travaux et le délai d'exécution.



Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours
37.1. L'Autorilc Conlractanlc communique à tout soumissionnaire ou administration

concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la
publication des résultats d'attribution, le rapport de l'observateur indépendant ainsi que
le procès-verbal de la séance d'attribution du marché y relatif auquel est annexé le
rapport d'analyse des offres.

37.2. L'Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des
soumissionnaires concernés qui en Ibnt la demande.

37.3. Après la publication du résultat de raltribution, les offres non retirées dans un délai
maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à
l'exception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la régulation des marchés
publics.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'Autorité chargée des Marchés publics,
avec copies à l'Agence de Régulation des Marchés Publics, à l'Autorité Contractante
et au Président de ladite Commission.

II doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats.

Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projetde marché souscritpar l'attributaire est soumis

à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le
cas échéant, au visa préalable.^du Ministre encharge des Marchés publics.

38.2. . L'Autorité Contractante dispose d'un délai de cinq (05) jours pour la signature du
marché à compter de la datede souscription pafl'attributaire du projetde marché 38.3.
Le marché doit être notifié à son titulaire dans les trois (3)jours qui suivent la date de
sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l'Autorité Contractante,
l'entre- preneur fournira au Maître d'Ouvrage un cautionnement définitif, sous la
forme stipulée dans leRl'AO, conformément aumodèle fourni dans le Dossier d'Appel
d'Offres.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TlCdu marché, peut
être remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé
conformément aux textes envigueur, et émise auprofit duMaître d'ouvrage ouparune
caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux
peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une
caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agréé de premier
rang conformément aux textes en vigueur. -

39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est
susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le
CCAG.
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INTRODUCTION

1 . Les travaux à exécuter dans le cadre de cet Appel d'Offres concernent les travaux de :
LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BELI ;
LOT2 aménagement site touristique de LOUNG HOUEU , en procédure d'urgence.
Le MAIRE de la commune deBANGOU est l'AutoritéContractante et Maître d'ouvrage
2 . Le délai d'exécution des travaux est de trois (03) mois.
3 .Les travaux, objets du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget D'investissement public -

ressources transférées Exercice 2023.
4 .La participation auprésent Appel d'Offres est ouverte à toutes entreprises dedroit camerounais ayant

des compétences dans le domaine.
5. En ce qui concerne la provenance des matériaux, de matériels et de fournitures destinés à l'exécution
des travaux du présent marché, lapréférence est donnée aux produits fabriqués auCameroun, sous réserve
de leur conformité aux normes techniques et à lacondition que leurs prix soient homologués.

Toutefois en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou
accords internationaux, le Ministi'e chargé du Commerce autorisera l'importation desdits produits, à la
demande du Cocontractant.

6.1 Les principaux critères de qualification du soumissionnaire sont les suivants :
Critères éliminatoires

Absence de la caution de soumission ;
- Etre dans la liste des entreprises suspendues par le Ministère des Marches Publics

Absence d'une pièce administrative cl non remis après48 heures ;

Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;

Le non-respect de 70 % de critères essentiels ;

- Absence d'un prix unitaire quantifié ainsi que de son sous-détail.

- La non-conformité du model de soumission.

NB : Une cmandc formulée en vue de l'obtention d'une pièce administrative même certifiée vaut
absence de ladite pièce.

2 Critères essentiels

Le système de notation des offres se fera par mode binaire (oui/non) et portera sur les critères ci-après
dont le détail est donné dans le RPAO :

• Présentation générale de roffrc(oui/non) ;

• Références de l'entreprise dans les réalisations similaires (oui/non);

• Personnels (oui/non);

• Visite de site signée par le soumissioimaire accompagnée d'un rapport (oui/non);

• Méthodologie d'exécution (oui/non);

• Moyens Matériels et logistiques compatible avec le travail à effectuer(oui/non);

. Offre financière(oui/non);

Seuls les soumissionnaires qui auront obtenus au moins 70% de oui seront admis à l'analyse
financière.

6.2En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du Groupement ou sonMandataire sera tenude
signer ouparapher les documents de l'offre, de façon qu'il en résulte une offre conjointe et solidaire. Ce
groupement indiquera le Mandataire Commun habileté à recevoir les Ordres de Services et à représenter
le Groupement pour toute transaction relative auprésent Appel d'Offres et aumarché subséquent.
7. La visite de site est obligatoire, cl le soumissionnaire doit déclarer sur l'honneur l'avoir visiter



8. Les offres présentées par le soumissionnaire seront rédigées soit en français, soit en anglais.
9 La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être regroupée en trois volumes insérés
respectivement dans les enveloppes intérieures et détaillée comme suit :
Les offres seront produitesen sept (07) exemplaires dont un (01) originalet six(06) copies marquées
comme telles dans trois (03) enveloppes fermces et scellées et comprenant respectivement
I- ENVELOPPE A -VOLUME I : PIECES ADMINISTRATIVES

Pour toute entreprise soumissionnaire :
Al - Certificat d'inscription ;
A2-Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms,

prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit d'une
société, la raison socialt et l'adresse du Siège Social ;

A3- La caution de soumission dont le montant est de

DESIGNATION Cautionnement provisoire en
FCFA

Cautionnement

provisoire en FCFA
Loti : Aménagement du site touristique
LOUMG BELI

160 000 F CFA CENT SOIXANTE

MILLE

Lot2 aménagement site touristique de
LOUNG HOULU

140 000 F CFA CENT QUARANTE
MILLE

d'une durée de validité de 120 jours, délivrée par une banque de l®*" ordre agréée par le Ministère en
charge des Finances (pièce produite en original, et conforme au modèle)

A4 - Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le
Ministère en charge des Finances (pièce produite en original) datant de moins de trois mois ;

A5 - Une quittance d'achat du dossier d'Appel d'Offres d'un montant de 20 000 (Vingt.mille) FCFA
payable à la Recette municipale IIANGOU (Pièce produite en Original);

A6 -Une attestation de non-redcvance, en cours de validité, délivrée par les services des impôts (pièce
produite en original) ; timbrée.

A7 - Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l'Agence de Régulation des
Marchés Publics datant de moins de trois mois (Photocopie certifiée conforme);

A8 - Une attestation de soumission à la CNPS datant de moins de trois (03) mois, certifiant que le
soumissionnaire a effectivement versé à la CNPS les sommes dont il est redevable (pièce produite en
original) ;

A9 -La Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d'entreprises (pièce produite en original) ;
Dans ce cas, les pièces 1, 4, 6, 7, 8 et 9 doivent être produite par chacundes membres du groupement.

AlO- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé sur chaque page et signé,
cacheté et date sur la dernière page.

All-Attestalion d'matricuiation sur le site de impots timbré.

A12-le plan de localisation signe par l'entreprise.

N.B. - Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu'il est ainsi
demandé, ou en photocopies légalisées par l'autorité émettrice, en cours de validité.

- Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un
intercalaire de couleur autre que le blanc.

2- ENVELOPPE B - VOLUME II : OFFRE TECHNIQUE

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placésdans l'ordreci-après :



N°
DOCUMEN

TS
OPEICVTION A REALISER AUTHENTIFICATION

B1 CCTP

Le Cahier des Clauses Techniques
Particulières(CCTP) tel que mentionnéà la
Pièce N°5 du DAO.

paraphé sur chaque page, et avec, à la fin
du document, la date, la signature et le
cachet du soumissionnaire ;

B2
Liste du

matériel

Conformément à l'annexe 2. elle devra

faire ressortir les moyens matériels qui
seront mobilisés (liste des équipements,
des matériels et outillages à utiliser)

Joindre: copies certifiées conformes des
Factures ou contrat de location légalisé.

B3
Liste du

personnel

Conformément à l'annexe 3 Le personnel
d'encadrement devra comprendre,
- conducteur des travaux ; un Ingénieur
des travaux du Génie civil ou de Génie

Rural, justifiant au moins trois (3) ans
d'expérience ou d'un Technicien Supérieur
Justifiant de cinq (5) ans d'expérience;
- Chef chantier : Technicien Supérieur du
Génie civil ou de Génie rural justifiant cinq
(05) an d'expérience.

Joindre pour chacun, un CV signé et
daté, une copie certifiée conforme de la
carte d'identité nationale, une copie
conforme du diplôme et une attestation
de disponibilité.

B4

Proposition
technique et

planning
d'exécution

Conformément aux spécifications de
l'article 7 ci-après, elle comprendra - un
résumé succinct de l'analyse du projet et
des techniques de mise en œuvre -
Organisation du travail en équipes ou en
ateliers - Contrôle de qualité (Organisation
du contrôle de qualité interne) -
Dispositions prévues pour la Protection de
l'environnement - Mesures d'hygiène et de
sécurité -

Date, signature et cachet du
soumissionnaire à la fin du document

B5
Déclaration de

visite de site

Déclaration de visite de site signée sur
l'honneur

Date, signature et cachet du
soumissionnaire

B6
Références de

l'entreprise

Liste de travaux similaires déjà exécutés
dans les cinq dernières années : les
entreprises jeunes peuvent justifiers
l'experienccs du personnel à mettre en
place en remplacement de . leurs
expériences.

Montant des travaux, copies des
marchés page et page de signature)
et des PV de réception et /ou de
certificats de bonne fin des travaux

B7
Capacité
financière

Attestation de préfinancement délivrée par une
banque de premier agréée par le MINFI.

En original et montant supérieur ou égal à
30% du montant prévisionnel.

3- ENVEÏX)in*E C - VOLUME III : OFFRE FINANCIER

N°

DOCUMENTS

APPELLATIO

N

OPEILVTION A REALISER AUTHENTIFICATION

Cl Soumission

modèle joint dûment complété
avec indication du montant de la

proposition

Date, signature, nom et cachet du
soumissionnaire sur chaque page
- Timbré au tarif en vigueur

C2
Bordereau des

Prix Unitaires

original du cadre du bordereau
des prix dûment complété par les
prix du soumissionnaire en
lettres et en chiffres

Paraphe sur chaque page, signature et cachet
du soumissionnaire sur la dernière page



I

C3 Détail estimatif

original du cadre du détail
estimatif dûment complété par le
soumissionnaire

Paraphe sur chaque page, signature et cachet
du soumissionnaire sur la dernière page

C4
Sous détail des

Prix unitaires

cadre du sous-détail conforme au

modèle du DAO
Paraphe sur chaque page

Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par des
intercalaires de couleur autre que le blanc.

NB; Les plans fournis avec le Dossier d'Appel d'Offres ne sont pas à retourner avec la soumission.
La CIPM se réserve le droit de vérilicr l'authenticité des documents produits.

PRIX ET MONNAIE DE L'OFFRE

10.1. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le CCAP, tous les droits, impôts et taxes
payables par le soumissionnaire au litre du présent Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours
avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son
offre.

10.2. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d'établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits
prix doivent être précisées. Etant entendu que le marché aura une durée d'exécution inférieure à
un (3) an, il ne peut faire l'objet de révision de prix.

11.1. Etant donné qu'il s'agit d'un Appel d'Offres National, la monnaie de l'offre devra suivre les
dispositions de l'Option A ci-dessous mentionnée.

11.2. Option A\ le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale ; c'est à dire en
francs CFA.

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaienationale. Le soumissionnairequi compte engager
des dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la
soumission le ou les pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en
monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l'institution
de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront
spécifiés par le soumissionnaireen annexe à la soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au
titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaireretenu.

PREPARATION E l DEPOT DES OFFRES

12. Conformément à l'Article 16 alinéa 1, la durée de validité des offres est de quatre vingt dix (90) jours
à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. Une offre valable pour une période plus
courte sera déclarée non conforme et rejciéc par la CIPM (Commission interne de passation des
marchés)

13. En application de l'article 13 du RGAG, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du
montant spécifié dans l'Avis d'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

14.LesOffres sontappelées sur la based'un délai d'exécutiondestravaux compris entretrente(30)jours
au minimum et 90jours au maximum. La méthode d'évaluationest donnée dans la rubrique « Evaluation
et comparaison des Offres ».

15. Les variantes techniques sur les parties des travaux ou ouvrages spécifiques ne sont pas admises dans



I
le cadre de cet Appel d'Offres.

16Les offres seront produites par volumes en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six(06)
copies marques comme tels et placés dans trois (03) enveloppes A, B et C.

Présentation de l'Offre

Les enveloppes "A", "B" et "C" seront fermées etscellées. Ces trois (03) enveloppes serontplacées
dans une quatrième enveloppe fermée, scellée, anonyme et ne portant que la mention :

« DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL NATIONAL RESERVE SUIVANT L'ARRETE
N°402/A/MINMAP du 12/10/2019 N° 03./AONO/C-BGOU/ST/ CIPM-AI/2023 DU 31/01/2023

POUR LES TIUWAUX DE; AMMENAGEMljiNT DU SITE TOURISTIQUE EN DEUX LOTS :
LOT 1 aménagementdu site touristique LOUMG BELI ;
LOT 2 aménagement site touristique de LOUNG HOUEU en proceduire d'urgence.

N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Les différents volumes reliés devront être présentés comme suit :
1- PitXiCS Administrativks portant en page de garde les mentions :
« Enveloppe A : Pièces Administratives, Nom et adresse du soumissionnaire. Appel d'Offres

National Ouvert N° du ,» et comprenant lespièces Al à AI3.

2- Offre Technique portant en page de garde les mentions ;
« Enveloppe B : Offre Technique, Nom et adresse du soumissionnaire. Appel d'Offres

National Ouvert N° du ,»et comprenant lespièces B1 à B8.

3- Offre Financière portant en page de garde les mentions :
« Enveloppe C : Offre Financière, Nom et adresse du soumissionnaire, Appel d'Offres

National Ouvert N° du ,» et comprenant les pièces Cl à C4.

Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et ne porte pas les mentions prévues, l'Administration
ne portera pas la responsabilité d'une erreur de destination ou d'une ouverture des plis prématurée. Une
offre qui aura été ouverte trop lot pour celle raison sera rejetée par l'Administration et renvoyée au
Soumissionnaire.

L'offre devra être remise au plus tard le 20/02/ 2023 à 09 heures précise, au service des
marchés de la MAIRIE DE BANGOU contre recepicé.

Toute offre remise à une date ou une heure ultérieure à cette échéance sera refusée.
Après remise de son offre, un soumissionnaire ne peut ni la retirer, ni la modifier, ni la corriger

pourquelque motif que ce soit. Cette condition est valable à la fois avant et après expiration du délai de
remise des offres.

L'ouverture des plis se l'era en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et financières aura lieu le 20/02/ 2023 à 10 heures par la Commission interne de
passation des marchés de BANGOU.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ous'y faire représenter par
une personne de leur choix dûment mandatée.

EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

17.1 La monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc CFA.
La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique

Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RGAO.
La date du taux de change applicable dans lecadre decette soumission estcelle delapublication du

présent Avis d'Appel d'Offres.
17.2Les variantes techniques n'étant pas acceptées, la méthode d'évaluation des offres est la suivante :



I
17.2.1 Evaluation des Offres Techniques

L'offre technique contenue dans l'enveloppe B sera évaluée suivantle systèmebinaire (oui/non) sur
la base des critères définis à la pièce 0 de l'annexe.

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL NATIONAL SUIVANT L'ARRETE
N°402/A/MIN]VIAP du 12/10/2019 N° 03/A()NO/C-BGOU/SG/ST/ CIPM-AI/2D23 DU 31/01/2023
POUR LES TlUVVAUX DE:

LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BELI ;
LOT 2 aménagement site touristique de LOUNG UOUEU . En Procédure d'urgence

ENTREPRISE

EXAMEN DE L'OFFRE TECHNIQUE

1EVALUATION
\OUI NON

REFERENCES DE L'ENTREPRISE

Toutefois, pourêtre prise en compte, chaque référence citée devraavoir concomitamment un marché (1®*"®
page et page des signatures) et un document de bonne fin d'exécution ou PV de réception provisoire ou
définitive. Seuls les contrats enregistrés pour les commandes publiques seront pris en compte. Le
président de Commission interne de la commune de bangou se réserve le droit d'inviter le
soumissionnaire à présenter les originaux des documents contrats ci-dessus cité.
Références générales dans le domaine similaire
Nombres de marches exécutés pendant ,
les cinq dernières années dans le
domaine des travaux publics

justifiés Non

justifiés

Nombre de projets supérieur ou égal à 2 oui non 1

Nombre de projets supérieur ou égal à 1 oui non 2

Références spécifiques dans le dom
similaire

aine

s

Avoir exécuté de façon satisfaisante
pendant les cinq dernières années de
marchés des travaux rescrvee

justifiés Non

justifiés

Nombre de projets supérieur ou égal à 2 OUI non 2

Nombre de projets supérieur ou égal à 1 oui non 3

MATERIEL DE L'ENTREPRISE

L'Entreprise doit foLirnir tous les documents prouvant que les équipements cités sont sa propriété :
Factures —Certificat d'immatriculation —Attestation d'assurance—Si l'Entreprise envisage louer certains
équipements, elle doit fournir les preuves de leur existence et la convention légalisée la liantà leur
légitime propriétaire.

effectif Non

effectif

Camions 7 tonnes ou 20 tonnes oui non 5

véhicule de liaison, un véhicule

4x4 pick-up ou station wagon oui non 6

Vibreur oui non 7

Compacteur manuel ou dame
saudeuse oui non 8

Petit matériel (brouettes, serre
joints, pelle, pioches, seaux etc ...) oui non 9



I
PERSONNEL justifié

s

Non

Tustifiés

Conducteur des travaux

un Ingénieur
de travaux de

Génie civil ou

de Génie

Rural,

justifiant au
moins trois (3)
ans

d'expérience
ou d'un

Technicien

Supérieur
Génie civil ou

de Génie Rural

justifiant de
cinq (5) ans
d'expérience;

Diplôm
e

oui non

10

Copie
certifié

e Carte

d'Identi

té

Nationa

le

oui non

11

Expérie
nce

oui non 12

Chef de Chantier

. Technicien

Supérieur du
Génie civil ou

de Génie rural

justifiant cinq
(05) an
d'expérience
ou technicien

de génie civil
justifiant d'un
(05) an
d'expérience

Diplôm
e oui non 13

Copie
certifié

e Cane

d'identi

té

Nationa

le

oui non

14

Expérie
nce

oui non 15
MI HODOLOGIE - ORGANISATION

Visite des lieux
effectif Non

effectif
Rapport de visité sur l'honneur oui non 16

Approvisionnement
Origine des matériaux oui non 17

Planning de chantier Respect Non

respect
Délai d'exécution oui non 18
Prise en compte des aspects
environnementaux et sociaux

Aspects environnementaux et sociaux oui non 19

OFFRE FINANCIERE
Respect Non

respect
Sous détails de prix conformes au mode]
et cohérents oui non 20
Bordereau des prix unitaires en chiffre et
en lettre oui non

21



PRESENTATION confor

me

non-

confor

me

Intercalaires couleurs (avec sommaire de
la partie) oui non 22

Respect de l'ordre des pièces oui non 23

Seules les soumissions ayant obtenu au moins 70% de OUI seront admis à l'analvse financière

Total général 23

Dalc

Evalualcurs

17.2.2 Evaluation des Offres Financières

La Sous-commission d'analyse vérifiera si les offres financières des soumissionnaires
techniquement qualifies sont conformes el complètes.

Le soumissionnaire devra remplir, en lettres el en chiffres, les prix unitaires du bordereau deprix,
lesporter dans un détail estimatifet lesmultiplier parlesquantités indiquées, defaçon à obtenir lemontant
total de son offre.

Le bordereau des prix unitaires (BPU) devraêtre obligatoirement complet.
Le soumissionnaire est obligé d'exprimer les prix du BPU et du .DQE en francs CFA hors taxes,

avant d'y ajouter, pour ce qui concerne le DQL, les taxes correspondantes.
* Les prix en lettres du bordereau des prix primeront sur les prix enchiffres dudit bordereau, sur les
prix du détail estimatif, et sur les prix des sous détails des prix : ils servirontde base au calcul du montant
de l'offre.

Lesoumissionnaire ne pourra faire, dans quelque poste que ce soit dubordereau des prix unitaires,
un rabais ou une augmentation sur les prix unitaires indiqués ou sur les montants résultant de ces prix
unitaires.

Les éventuelles erreurs de calcul seront redressées par la sous-commission d'analyse des offres et le
montant sera révisé si nécessaire, sans que le soumissionnaire puisse élever quelque réclamation que ce
soit.

Les eiTeurs arithmétiques seront rectifiées sur la base ci-après :
- S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant ce prix par les
quantités du DAO, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé.

S'il y a contradiction entre leprix en chiffre et le prix en lettre, le prix en lettre prévaudra.
- Si le Soumissionnaire n'accepte pas la correction des erreurs, son offre sera écartée et sa

Garantie pourra être confisquée.
Après correction, les offres déclarées fcchniquement qualifiées seront classées du moins-disant
au plus disant.

ATTRIBUTION OU MARCHE

18- Le critère d'attribution est celui du moins disant et techniquement qualifié.
Le marché résultant du présentappel d'offres serapréparé, passéet exécuté selonles règlesde l'art

et procédures définies par le Code des marchés publics.
UEntrepreixew retenu en recevra notificationpar voie depresse ou affichage et à son adresse

officieile. Il devra, dans les sept (07)jours qui suivent la publication des résultats dans le Journal des
marchés publics, remplir toutes lesformalités relatives à la passation du marché et en particulier
remettre le projet de marché dûment complété et signé, au Service communal de passation des
marchés..

Dans le cas où l'Entrepreneur n'aurait pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra être
annulé sans aucun recours.

Une fois lemarché approuvé, l'adjudicataire en reçoit notification. Ildoit, dans lesvingt(20) jours
qui suivent, constituer son cautionnement définitif (selon le modèle jointen annexe.)



Le cautionnement dont te taux est de 2% du montant du marché, peut être remplacépar la
garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et
émiseau profit du Maître d'Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

L'Entrepreneur retenu devrEi après signature du marché et conformément aux conditions de celui-
ci, prendre toutes les dispositions nécessaires en vue d'assurer le démarrage rapide des travaux dès
notification de l'Ordre deservice de démarrage des travaux par le Maître d'ouvrage.

NB : un soumissionnaire peut ctre attributaire de plus d'un lot.
ARTICLE 17-VERIFICATION DES OFFRES
17-1 L'Autorité Contractante se réserve un délai nécessaire pour lavérification des offres etpour faire son
choix. Elle rectifiera éventuellement, comme indiqué à l'article 15.4 Sil'attributaire provisoire n'accepte
pas cette con*ection, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourraitêtre saisiedans ce cas.

17-2 Sur la demande du Président de la Commission interne de Passation des Marchés de Bangou, le
soumissionnaire devra lournir par écrit, dans les trois (03) Jours calendaires suivant cette demande tous
les renseignements nécessaires à l'examen de son offre ou concernant les omissions ou erreurs relevées
dans celle-ci.

ARTICLE 18 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
18-1 Les mai-chés résultant du présent appel d'offres seront préparés, passés et exécutés conformément
auxdispositions du décret N° 2018/366 du20juin 2018 portant Codedes Marchés Publicset ses différents
textes d'application portant et au décret n° 2003/651/PM du 21 avril 2003 fixant les modalités
d'application du régime fiscal des marchés publics.
18-2 Les entrepreneurs retenus en recevront notification à leurs adresses officielles ouparvoie depresse.
18-3 Dans le casoù le Cocontractant n'aura pas rempli sesobligations, L'Autorité Contractante se réserve
le droit d'annuler sans aucun recours l'adjudicationdu marché à ce dernier.
18-4 Une fois le marché approuvé etsigné, l'adjudicataire enreçoit notification. Il doit dans les vingt
(20) jours qui suivent, produire son cautionnement définitif (selon le modèle joint en annexe) et
procéder à son enregistrement suivant les procédures et taux en vigueur.
18-5 Le Cocontractant retenudevra, aprèssignature du marché et conformément aux conditions de celui-
ci, prendre toutes les dispositions nécessaires en vue d'assurer le démarrage rapide des travaux dès
réception de l'Ordre de Service du Maître d'ouvrage.
ARTICLE 19 : RENSEIGNEM1:NTS COMPLEMENTAIRES
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à laMairie deBangou.
ARTICLE 20 : SOUSCRIPTION DU PROJE T DE MARCHE

Undélaide trois (03) jours calendaires, à compterde la date de déchargedu projet demarché
par Pattributaire, estprescrit à cedernier envuedesouscrireledit projet, avant les étapesd'examen
parla Commission Interne de Passation des Marchés et designature par leMaître d'Ouvrage, Passé
ce délai, l'intéressé est passible de la rétention de sa caution de soumission. Au-delà de quinze (15)
jours de retard, l'Autorité Contractante pourra annuler l'attribution du marché concerné.

ARTICLE 21 : Prise en compte des rabais consentis pour les soumissionnaires
1) Le rabais présenté de manière manuscrite n'est plus accepté ;
2) Pour être admis, le rabais doit être mentionné en lettres et chiffres ;

3) La preuve du rabais consenti par un soumissionnaire doit être jointe au rapport de la Sous-
Commission d'analyse.
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Chapitre i: Généralités

Article! ; Objet du marché
La présente lettre commande a pour objet :

LES TRAVAUX D' AMENAGEMENT ENDEUX LO'i'S :
LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BEL! ;
LOT 2 aménagement site touristique de LOUNG HOUEU

Article2: Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESERVE SUIVANT L'ARRETE
N°402/A/MINMAP du 12/10/2019 N" 03/AONO/C-BGOU/ST/CIPM-AI/2023 DU 31./01/2023
POUR LES TRAVAUX : loti aménagement du site touristique loumg beli ; Lot2 aménagement site
touristique de LOUNG HOUEU en procéduire d'urgence.

ArtIcleS; Définitions et attributions

(CCAGArtlcle2complcté)

3.J. Définitionsgénérahs
Le Maître d'Ouvrage (M.O) est le Maire de la commune de BANGOU ;
L'Autorité Contractante est le Maire de de la commune de BANGOU ;
Le Chef de Service du Marché est le sécrétaire général de la COMMUNE DE BANGOU ;
L'Ingénieur du Marché est le Délégué Départemental des Travaux publics des HAUTS PLATEAUX ;
La Commission compétente est la Commission interne de Passation des Marchés de BANGOU ;
La Brigade de contrôle est le délégué Départemental des marchés publics des hquts-plateaux par
sa brigade de contrôle ;
L'Autorité chargée des paiements est le Receveur municipal de la Commune de Bangou.

L'entropreneurest: entreprise adjudicataire

3.2. Nantissement

En vue de l'application du régime de nantissement prévu par le code des marchés publics, sont désignés comme suit :
L'autorité chargée de liquidation et l'ordonnancement et des dépenses est le Maire;
Le responsable chargé du paiement est le Receveur municipal de la Commune de Bangou;
Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent marché est le
Maire de la commune de bangou.

Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux contrats publics de l'Etat.

3.3. Attributions de la mission de contrôle.

Elle établit les ordres de service à caractère technique, approuve des plans d'exécution des ouvrages, le profet
d'exécution et les plans de recollement. Elle établit aussi contradictoirement avec le coconfraefant les attachements des
travaux exécutés.

Dons le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des marchés publics et la qualité, prescrite
à l'article 47(1) du Décret 2018/366 du 20 juin 2018, portant Code des Ministère des Marchés Publics, les
Contrôleurs descendront régulièrement sur le terrain afin de s'assurer de l'effectlvîté et la qualité de la réalisation
des prestotions objet du marché. A cet effet, ils auront libre accès ou chantier et à tous les documents contractuels ou
informations, liés à l'exécution du marché.

Article4; Langue, lois etréglements applicables
4.1. Le langue utilisée est leFrançais et / ou l'Anglais.
4.2. L'entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun,

et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du
présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché,les coûts éventuels qui en découleraient
directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article5;Pîèces constitutives du marché (CCAGArtlcle9)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
La soumission ;
Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;



Le cahier des clauses techniques particullères(CCTP) ;
Le bordereau de prix unitaires (BP) ;
Le sous détail des prix unitaires (PU) ;
Le détail estimatif ;
L'offre de l'entrepreneur dans toutes ses parties non contraires aux dispositions du présent marché ou lettre
commande du Dossierd'Appel d'Offres ;
Le planning actualisé des travaux approuvés ;
Les plans d'exécution des travaux approuvés ;
le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de travaux

mis en vigueur par arrêté N° 033 du 13 février 2007.

En cas de discordance entre les documents visés ci avant c'est celui portant le rang prioritaire qui fait la loi
des parties contractantes.

Toute modification des clauses du présent marché ou lettre commande devra faire l'objet pour être
applicable, d'un avenont conforme à la réglementation en vigueur.

Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après:

1. la Loi n° 92/007 du 14 coût 1992 portant Code du travail ;
2. les textes généraux sur la protection de l'environnement et notamment la loi-cadre n°96/l2 du 05

août 1996 relative à la gestion de l'environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
3. la Loi n" 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l'organisation et les modalités de l'exercice de la

profession d'Ingénieur du Génie civil ;
4. la Loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
5. le Décretn° 2018/366 du 20 Juin 201 8 portant Code des Marchés Publics et ses textes d'application

subséquents signés par l'Autorité des Marchés Publics du Cameroun ;
6. le Décret n° 02012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des

Commissions de Passation des Marchés Publics ;
7. le Décret n°201 2/075 du 08 mars 201 2 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
8. le Décret n''201 2/076 du 08 mars 201 2 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret

n°2001/048 du 23 février 2012 perlant crcalion, organisation et fonctionnement de l'Agence de
Régulation des Marchés Publics ;

9. le Décret N° 2013/271 du 05 aoiTl 2013 relative au respect des règles régissant la passation,
l'exéculion cl le contrôle des marchés publics ;

10. le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal des
marches publics ;

11. l'Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 i^évrier 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses
Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;

12. l'Arrêté N°00401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2020, fixant le seuils de recours à la maîtrise
d'œuvre privée et les modalités d'cxcrcicc de la maîtrise d'œuvre publique ;

13. l'Arrêté N°00402/A/MINMAP/CAI3 du 21 octobre 2020, fixant la nature et le seuil des marchés
réservés aux Artisans, aux petites cl moyennes entreprises, aux organisation communautaires à la
base et aux organisations de la société civil cl les modalités de leur application ;

14. l'Arrêté N°00403/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2020, fixant les plafonds des indemnités servies
par les Maîtres d'Ouvrages ou Maîtres d'Ouvrages Délégués aux présidents, membres et rapporteurs
des commissions de réception, des commissions de suivi et de recette technique ;

15. la Circulaire n°40/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des
Marchés Publics ;

16. Lettre Circulaire N''004/LC/MiNMAP/CAB du 25 Janvier 2017, relative à la prise en compte des
défaillances des enlrei)rises dans l'exéculion des marchés antérieurs dans l'attribution de nouveaux
marches ;

17. Lettre Circulaire N°006/LC/M[NMAP/SG/OGMI/DMTR/MZT du 25 Mars 2020, relative a
désignation des rcprcscnlanis du MINMAP dans les Commissions de passation des marchés Publics
comme points focaux en charge de la collecte de la documentation des marchés publics ;

18. Circulaire n°00000006/C/MlNFI du 30 décembre 2022 portant instructions relatives à l'Exécution
des lois de ilnanecs, au Suivi et au (Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des autres entités
publiques joour l'I-Jxercicc 2023 ;
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19. Les normes lechniqucs en vigueur au Cameroun ou à défaut, les normes françaises ou européennes

en la malicrc ;
les textes régissant les corps de métiers des travaux objet du présent Marché
Article? : Comnuinicatioiï (CCAG articles 6 et 10 complétés)

Toutes les notilicalions et communications écrites dans le cadre du présent marché devront être
faites aux adresses suivantes :

a) Dans le cas où le Coconlractanl est le destinataire :
Insérer l'Adresse du ( 'oconlraciant

b) Dans le cas où rAutorité Contractante en est le destinataire :
Le maire de la commune de Bangou (Autorité Contractante): avec copie adressée dans les mêmes délais,
au Représentant du Maître d'Ouvrage, au Chef de service du marché, à l'Ingénieur et à TARMP.
S'agissant des correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera
transmise dans les mêmes délais à l'Autorité Contractante et à l'ARMP.

Article 8 : Ordres de service (CCAG Art .8)
Article 8 : Ordres de service (CCAG Art .8)
Les différents ordres de service seront établis et noliliés ainsi qu'il suit :
8.1 L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maire de la Commune de Bangou et

notifié au Cocontractant par celui-ci et avec copie au Délégué Départemental du Ministère des
Marchés Publics des flauts Plateaux, à l'Ingénieur du marché, au maitre d'oeuvre, à l'Organisme
Payeur et au chcl'service du marché et à rARMP(ccci dans un délais de 07 jours calendaire à compter
de sa date de notification ).

8.2 Sur proposition de ITngénieur, les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou
le délai d'exécution du marché seront signes pai' l'ingénieur et notifiés toujours par l'ingénieur au
Cocontractant avec copie au Maitre d'ouvrage, au Délégué Départemental du Ministère des Marchés
Publics des Hauts Plateaux, au maitre d'œuvrc, à l'ARMP et au chef service du marché . Le visa
préalable de l'Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une
incidence sur le montant.

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement
signés cl notilîés au Cocontractant par l'ingénieur avec copie à l'Autorité Contractante, au maitre
d'oeuvre ; au Délégué Départemental du Ministère des Marchés Publics des Hauts Plateaux et au chef
service du marché et au maitre d'œuvre.

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés au
Cocontractant par celui-ci, avec copie au Délégué Départemental du Ministère des Marchés Publics
des Hauts Plateaux, au maitre d'œuvre, à l'Ingénieur du marché et au chef service du marché.

8.5 Sur proposition de l'ingénieur, les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour
cause d'intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d'ouvrage et notifiés
par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie au Délégué Départemental du Ministère
des Marches Publics des Hauts Plateaux, au maitre d'œuvre, à l'Ingénieur du marché et au chef
service du marché et à l'ARMP.

8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas
d'une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront
signés par le C'hcf de Service, sur proposition de l'Ingénieur et notifiés au Cocontractant par
l'Ingénieur avec copie au maitre d'œuvre, au Délégué Départemental du Ministère des Marchés
Publics des Hauts Plateaux.

L'élaboration du projet de marché est assurée par le cocontractant.

Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)
Non applicable.

ArticlelO; Personnelderentreprciieur (CCAGArticlelScomplété)
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10-nouic modificalion même parlicllc apporlce aux propositions de l'offre technique

n'interviendra qu'après agrément écrit du C.licfde service. Hn cas de modification, l'entrepreneur se fera
remplacer par un personnel de compétence (qualillcalions et expérience) au moins égale.

10-2Bn tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises
à l'agrément du Maître d'Chuvre, dans les quinze ( 15)jours qui suivent la notification de l'Ordre de Service
de commencer les travaux. Le Maître d'CJîuvrc disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis
avec copie au Chei'de service du Marché et à LAutorité Contractante. Passé ce délai, les listes seront
considérées comme approuvées.

10-3'i'oule modilicalion unilatérale apporlce aux propositions en personnel d'encadrement de
l'offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à
l'article 45 ou d'application d'une pénalité tel que visé à l'article 23 ci-dessous par personnel
d'encadrement (Conducteur des Travau.x, Chef Chantier) et par mois (Dans tout état de cause, le
montant ITC des péncililés ne peut dépasser 10% du montant du marché) précompté en totalité dès le
premier mois du constat de la non-conformité du personnel.

10-4Lc constat de non-conformité du personnel d'encadrement de l'entreprise présent sur le terrain
peut se faire par le Maître d'ouvrage, l'Ingénieur du Marché, le Chef Service du Marché et l'Autorité
Contractante par simple inscription dans un procès verbal.

Chapitrell: Clauses lliiaiicières

Articlcll: Gaïaiities et cautions (CCAC articles 29ct41 complétés)
JJ.l. Cautionnenieiii définitif
Le cautionnement définitif est llxé à deux pour cent (2%) du montant TTC du marché.
Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à
compter de la date de notincation du marché.
Le cautionnement sera restitué.ou la garantie libérée,dans un délai d'un mois suivant la date de réception
provisoire des travaux, à la suite d'une main levée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de
l'entrepreneur.

11.2. Cautionnement de <^(irantie
La retenue de garantie est llxéeà dix pour cent (10%) du montant hors taxe du marché.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai de trente (30)
jours après la réception déllnitive sur main levée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande
del'entrepreneur.
11.3. Cautionnement d'avance de démarrage (Pas d'avance de démarrage) sans objet.

Une avance de démarrage d'un montant équivalent à vingt pour cent (20%) du montant du marché
pourra être accordée au Coconiractant sur sa demande. Cette avance sera garantie par une caution solidaire
à cent pour cent (100%) délivrée par un établissement bancaire de premier ordreagrée par le Ministre
chargédes finances sur la base des critères de la COBAC.

L'avance de démarrage sera remboursée par décompte, d'une proportion maximale de 50% du
paiement, et devra èire remboursée en totalité avant que les paiements de l'Entreprise ne dépassent 80%
du montant du Marché.

Articlel2:Moiit:int du maiciic (CCAG Articles 18et 19 complètes)

Le montant du présent marché, tel qu'il ressort du devis estimatif ci-joint, est de (en chiffres)
(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

-Montant HTVA : ( ) francs CFA
-Montant de la TV.A : ( ) francs CFA

Articlcl3; Lieu et mode de paiement
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13.1. En contre partie des paiements à effectuer par le Maître d'Ouvrage à l'entrepreneur, dans les

conditions indiquées dans le marché, l'entrepreneur s'engage par les présentes à exécuté le marché
conformément aux dispositions du marché.

13.2 Le Maître d'oin-ragc se libérera des sommes dues par crédit au compte n° ouvert au nom
del'entrepreneurà la banque

Articlel4:Variation des pnx(CCAGArlicie20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisables.

a.Les acomptes payés à l'entrepreneur au litre des avances ne sont pas révisables.
b.La révision est «gelée» à l'expiration du délai contraciucl, sauf en cas de baisse desprix.
14.2. Modalités d'actualisation des prix (sans objet).

ArticlelS; Formules de révision des i)rix(CCAGarticIe21)
Non applicable.

Articlclé; Formules d'actualisation des prix(CCAGartide21)
Sans Objet.

Articlel?; Travaux en régie (CCAGArticle22complété)
Non applicable.

Articlel8;Valorisation des travaux (CCAGarticle23)
Ce marché est à prix unitaires et forfaitaires.

Articlel9;Valorisation des approvisionnements (CCAG article24 complété)
19.1. Il n'existe pas de règlement propre aux approvisionnements du chantier. Toutes fois

l'Ingénieur pourra les évaluer au cas où le chantier venait à être abandonné ou le
marché résilie.

19.2. Il n'est pas demandé de caution pourles acomptes sur approvisionnements.

Articlc20: Avanccs(CCAGarticie28)(Non APPLICABLE)
LeMaîtred'Ouvrage accoiderauneavancede démarrage d'un montant inférieur ou égal à vingt pour cent
(20 %) du montant du marché à la demande de l'Entrepreneur, demande cautionnée à 100% par une
banque agréée.

Article^;Règlement des travaux (cf.îirt.26, 27et30CCAGcomplétés)

21.1. Constat des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, rentrepreneiir et le Maître d'Œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du
bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5)du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au Maître d'Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte du montant des taxes),selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes
aux quelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché,depuis le début de celui-ci.

Le Maître d'Qmvre disposera d'un délai de sept(7) jours pour transmettre au chefde service
du marché.Les décomptes qu'il a approuvé.

L'ingénieur disposera d'un délai de sep( (7) jours pour transmettre au chefde service du marché les
décomptes qu 'il a approuvés de façon à ce qu 'ils soient en sa possession au plustard lel2 du mois.
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Le chef de service du marché dispose d'un délai de frais (03) Jours maximum pour procéder à la
signature des décomptes et leur transmission dons les services de l'Autorité Contractante pour visa
préalable.

21.3. Décompte d'avance de démarrage (le cas échéant).

21.4 Visa préalable au paicmcnl des décomptes
La transmission de tout décompte à rOrganismc payeur en vue du paiement sera subordonnée au visa
préalable de l'Autorité Contractante. Pour cela une copie de l'attachement correspondant devra lui être
antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux.

Articlc22 : liiférct moratoire (CCAG .^VrlidcSl)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l'article 166 du
Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

Articlc23: Pénalités de retard(CCAGArticIc32compIét6)
A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
A. Un deux millième (1/2000 '̂""^) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du

premier au trentiètne Jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
B. Un millième (l/IOOO^""'̂ ') du moniani TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà
du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du

marché de base.

B. Pénalités spécifiques

23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est
passible des pénalités particulières pour inobservation des dispositions techniques, du contrat,
notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif ;

Remise tardive des assurances :

- Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du fait de l'entrepreneur ;

NB : Le montant de la pénalité spécifique e.st prélevée est de 5000 f cfa par document par
jour.

Articlc24: Règlement en cas de groupcincnt d'entrcpnses(CCAGArticIe33)
24.1. Indiquer en cas dégroupement d'entreprises le mode de paiement des cotraitants et sous-traitants,le

caséchéant.

24.2. Indiquer le mode de paiemen tdcssoiis-traitants, le cas échéant.

Articlc25: Décompte final (CCAGArticle34)
25.1. Après achèvement des travauxet dans un délai maximum de quinze jours (15) jours après la date
de réception provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de
décompte final des travaux cfiectivement réalisés qu irccapitule le montant total des sommes aux quelles
il peut prétendredu fait de l'exécution du marché dans son ensemble et le plan de recollement.
25.2. Le Chef de service dispose d'un délai de quinze (15) jours pour notifier le projet rectifié

et accepté au Maître d'œuvre.
25.3. L'Entrepreneur dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa

signature.
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Article26: Décompte général et dériniUf(CCAGArticle35)

26.1. A la fin de période de gaïaïuie qui donne lieu à la réception définitive des travaux,le Chefde service
dispose d'un délai de dix (10) jours pour dresser le décompte généralet définitif du marché qu'il fait
signer contradictoiremcni par rcntreprencur el leMaître d'Ouvrage.Ce décompte comprend:
-le décompte final,

-le solde,

-la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'entrepreneur, lie définitivement les
parties et met fin au marché, sauf en ccqui concerne les intérêts moratoires.

26.2. L'Entrepreneur dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte général et définitif
revêtu de sa signature

Article27: Régime fiscal et iloiianicr (CCAG Article36)

LeDécretN°2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre dur égime fiscal des
Marchés Publics.La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:
-des impôtset taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IR qui constitue un

précompte sur l'impôt des sociétés;
-des droits d'enregistrement calculés conlbrinément aux stipulations du code des impôts;
-des droits et taxes attaches à la réalisation des prestations prévues par le marché:

*des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droitsde douanes, TVA, taxe informatique);
*des droits et taxes communaux,
*des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts d'intervention
et constituer l'un des éléments dessous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Articlc28; Timbre c( enregistrement des marchés(CCAGArticle37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l'entrepreneur, conformément à la réglementation.

Chapitre 111: Exécution des travaux

Articlc29: Délai d'exécution du niarclié(CCAGArticle38)
29.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché est de trois (03) mois.
29.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordrede service de commencer les travaux.

Article30: Rôles et responsabilités de l'en(rcpreneur(CCAGArticle40)
Le planning détaillé et général d'avancement des travaux sera communiqué au Maître d'Œuvre en sept
(7) exemplaires à chaque début de la phase des travaux.

Articic31: Mise à disposition des documents et du sltc(CCAGArticIe42)
L'exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appeld'Offres sera remis par le Maître
d'œuvre.

Articlc32: Assurances des ouvrages el responsabilités civiles(CCAGArticle45)
Les polices d'assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum
indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché:
- Assurance responsahiliié civi/e, chefd 'entreprise;
- Assurance "Tous risques chantier
Articlc33: Consistance des travaux (CCAG Article 46)
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Les travaux, objet de celte lettre commande, concernent les travaux identifiés à la page de garde, définis
dans le cahier des preseriplions Icchniqucs^C^PT) et au [bordereau des prix.

Article34:Pièces à fournir par l'entrepreneur (CCAG Article 49 complété)
34.1. Dans un délai maximum de quin/^e (15) jours à compter de la notification del'ordre de servicede

commencer les travaux, rentrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef
de service après avis du Maître d'œuvre et de l'Ingénieur du marché le programme d'exécution des
travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de plan d'assurance qualité (PAQ) et son
plan de gestion environnemental.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux(2) exemplaires de ces pièees lui scronl retournés dans un délaide huit à quinze jours à partir de leur
réception avec:
-Soit la mention d'approbation" BON POUR EXECUTION";
- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs du dit rejet.

L'entrepreneur disposera alors de huit(8) jours pour présenter un nouveau.Le ChefdeService ou
le Maître d'Œuvre disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d'éventuelles remarques. Dans ce cas,la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le
délaicontractuel.

Les délais d'approbation du projet d'exécution sont suspensifs du délai d'exécution.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maître d'Œuvre n'atténuera en rien la

responsabilité de rentrcprcncur.Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne
seront ni constatés ni rémunérés.Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra
compte de ravanccment réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées
au programme contractuel qu'aprèsavoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation
du programme d'exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de
cinq (05) jours à rAulorilc Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s'il est
constaté des modifications importantes dénaturant l'objectifdu marché ou la consistance des travaux,
rAutoritc Contractante retournera le programme d'exécution accompagné des réserves à lever dans
un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.
1- Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des

sites techniques et dé base vie. les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions
remise en état des sites de travaux et d'installation.

2- C L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte
utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu'il compte employer.

3- d L'agrément donne par le chef de service ou le Maîtred'Œuvre ne diminue en rien la
responsabilité de l'entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre
pourrait avoir tant à l'égard des tiers qu'à l'égarddu respect des clauses du marché.

34.2. Projet d'exécution
1. a.Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessms) nécessaires à la réalisation de toutes les

parties de l'ouvrage devront être soumis au visa de l'Ingénieur 10 (dix) jours au moins avant la
daté prévue pour le début de réalisation de la partie de l'ouvrage correspondante.

2. L'Ingénieur disposera d'un délai de sept (7) jours pour les examiner et faire connaître ses
observations. L'entrepreneur disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour présenter un
nouveau dossier intégrant les dites observations.

Articïc35; Organisation et sécurité des chantiers(CCAGArticIe50)
Le panneau placé à l'accès de chantier devra être mis en place dans un délai maximum de dix (10)

jours après la notification de l'ordrecie service de démarrer les travaux.

Artiçle36:Implantatiou des ouvragc.s(CCAGArticle52)
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Le chef service du marché nolifiera dans un délai de sept (7)jours suivant la date de notification de
l'ordre de service de commencer les travaux,les points et niveaux de base du projet.

Articlc37;Sous-traitancc(CC'AGarticle54)

Non applicable

Article38:Laboratoirc de chantier et cssais(CCAGArticle55)
38.1. Indiquer sinécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans

le CCTP.

38.2. Le Chef de service dispose d'un délai de sept (7) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de
l'entrepreneur, dès réception deladcmande.

Article39; Journal de chanticr(CCAGArticle56complété)
39.1. Le journal de chantier sera signé eontradictoirement par le Maître d'Œuvre et le représentant de

l'entrepreneur systématiquement lors des réunions de chantiers et à chaque visite de chantier.
39.2. C'est un document contradictoire unique.Ses pages sont numérotées et visées.Aucune page ne doit

être enlevée. Les j)arties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.
Article40:Utilisatian des expiosifs(CCAGArticIc60)
L'utilisation des explosifs dans le chantier est strictement interdite dans le cadre de ce marché

ChapitrclV:Dc la réception

ArtideAl:Réception provisoire (CCAGArticlc67)
Avant la réception technique, rentrepreneur demande par écrit au Maître d'Ouvrage avec copie

à l'Autorité contractante, à l'ingénieur, l'organisation d'une visite technique préalable à la réception.
La Commission de pré-réception technique convoquée par l'Ingénieur sera composée des membres
suivants :

1. L'Ingénieur ou son représentant (Président/rapporteur) ;
2. La Brigade Départementale de Contrôle des MINMAP (Observateur) ;
3. Le Maître d'ouvrage (membre) ;
4 Le cocontractani (membre);

La Commission de réception provisoire sera composée des membres suivants:
Le Maître d'Ouvrage ou son représentant Président
L'ingénieur du marché Raporteur
Le Chef de Service du Marché Membre

L'Entrepreneur Membre
- La brigade de contrôle Expert- observateur
- Le comptable matière de la commune de Bangou Membre ;
- Le DOMINEEAT ET LE Contrôleur financier Départemental Membres non

signataire.
La réception provisoire lera l'objet d'tin procès verbal signé sur le champ par tous les membres de la
commission.

Articlé42; Documents à iburnir après cxcculion(CCAGArticIe68)
42.1 Après la visite de pré réception technique, le Cocontractant est tenu de déposer auprès de

l'Ingénieur de contrôle les plans de recollement pour approbation.
Article43 :Pelai de garantie(CCAGArticIe70)
La durée de garantie est de dou/c (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Article 44 ; Réception définitive (CCAC Article 72)
44.1.La réception définitive s'effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de

l'expiration du délai de garantie.
44.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

ChapitreV: Dispositions diverses
Articlc45; Résiliation du marché(CCAGArticlc74)
Le marché peut être résilié comme prévu à du décret n°2018/366 du 20 Juin 202018 et également dans
les conditions stipulées auxarticlcs74, 75 cl 76 du CCAG, notamment dans l'un des cas de:



- Relard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou arrêt
injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires;

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux;
- Refus de la reprise des travaux mal exécutés;
- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans la production du Projet d'exécution ;
- Défaillance du Cocontractant ;
- Non utilisation d'un personnel technique d'encadrement de l'entreprise conforme aux exigences

du DAO.

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans la production des Cautions ;
- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans la production des Assurances;

Article 46 ; Cas de force majeure (CCA(i article 75)
En cas de force majeure, le Cocontractant ne vcra sa responsabilité dégagée que s'il a avertile M.O de
son intention d'invoquer ce cas avant la lin du vingtième (20 '̂"®) jour suivant l'événement.
En tout état de cause, il appartient au Miiîlre d'Ouvrage d'apprécier les cas de force majeure évoqués et
les preuves fourmes par le Cocontractant.
Article47 :Diffcrcnd setIiligcs(CCAGurïicIe79)
Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaise compétente.
Article 48 : Edition ci diffusion du présent marché
Quinze (15) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Cocontractant et fournis
au chef de service de passation des marchés publics.
Articlc49 et dernier: Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu'après sa signature par le MAIRE de la commune de
BANGOU, Autorité Contractante. II entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES

CHAPITRE I : GENERALITES

Article U"-' INTRODUCTION

Le présent cahier des prescriptions techniques a pour but de définir la quantité des matériaux, la
consistance et le mode d'exécution des travaux à réalisersuivant les règles de l'art et conformément
aux documents constitutifs du marché.

Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatifet des
pièces graphiques nonobstant les clauses du contrat.

CHAPITRE II : QUALITE DES MATERIAUX
Article 2 ; Matériaux pour mortier et béton

Pour tous les travaux de maçonnerie, les composants du béton et du mortier doivent obéir à
certainescaractéristiques élémentaires ainsi qu'il suit :

2.1 : Sable

Tous les sables seront exempts d'oxydes, de matières organiques d'origine animale ou végétale.
Ils proviendront soit des rivières soit des broyages. L'équivalent de sable sera supérieur à 70% et le
pourcentage d'éléments très éliminés par décantationdevra être inférieur à 4%. La granulométrie sera
comprise entre 0,08 mm et 2,5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0,16 mm et 5 mmpour les
ouvrages en béton.

2.2 ; Agrégats

Les agrégats proviendront des gîtes ou carrières retenues par l'Entrepreneur et agrées par le
maître d'oeuvre. Ils doivent avoirété débarrassés de leurs pellicules par soufflage oupar lavage.

2.3 : Eau de gâchage

Les eaux utilisées dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats doivent être
dépourvues d'impuretés et sels

2.4 ; Liants hydrauliques

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales
imposées parla réglementation envigueur. Ilssont de type, 42.5 et ne devront présenter aucune trace
d'humidité. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé. Tout
stock qui neprésenterait pas un aspect depulvérulence serarebuté et évacué dans lesquatre jours.

2.5 ; Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers « TOR » conformes aux
prescriptions des règles BA83 OUBAEL. Elles doivent êtreparfaitement propres, sans aucune trace
de rouille, non-adhérence de peinture ou graisse.

Elles seront façomiées et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par
l'entrepreneur à l'approbation du Maître d'œuvre avant le début des travaux.

2.6 : Coffrage

Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable
le poids et la poussée du béton, leseffets de lavibration et le poids des hommes employés lors de la
mise en œuvre.

L'étanchéitédescoffrages sera suffisante pourque l'excès d'eau ne puisseentraîner le ciment.

CHAPITRE ni : MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS

Article 1 - OBJET DU PRÉSENT DOCUMENT
Le présent Cahier des Clauses Tecliniques Générales est le document qui fixe les règles d'exécution
des travaux d'entretien des routes en terre.
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Lestravaux à réaliser portent sur l'entretien courant et/oupériodique
Les dénominations utilisées dans le présent CCTP sont, conformément à la réglementation en
vigueur :
• Le Maître d'Ouvrage : le Maire de la commune.
• LeChefService du Marché : Lesécretaire général de la commune deBangou.
• L'Ingénieur : le Délégué Départemental des Travaux Publics concerné par lestravaux.

Article 2 - CONSISTANCE DES TRAVAUX
Lestravaux à réaliser portentsur l'entretien courant et/ou périodique duréseau routier de lacommune.
La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent CCTG, au bordereau des prix -
nomenclature des tâches et au détail estimatif.
Ils comprennent en particulier les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :

Loti

SERIE 000 : INSTALLATIONS

SERIE 100 ; AMMENAGEMENT DU SITE
Lot2 :

SERIEIOO : INSTALLATION

SERIE200 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENT
SERIE300 ; ASSAINISSEMENT

Article 3 - DÉFINITION DES TRAVAUX A RÉALISER
Dans une phase préliminaire, le Cocontractant effectuera toutes les vérifications du projet qu'il juge
nécessaires afin de pouvoir signaler les anomalies, erreurs ou omissions éventuelles, non seulement
sur les documents de l'étude, mais aussi sur le terrain. La vérification portera notamment sur la
localisation des emprunts.
Le Cocontractant présentera à 1 ingénieur les résultats de sa comparaison entre le projet et les
conditions in situ et ses propositions concernant une modification éventuelle du projet. Aucune
exécution ne sera entreprise avant que les dispositions définitives ne soient prises, dans un délai
maximum de dix jours.
Le Cocontractant reconnaît avoir tenu compte des sujétions de délais entraînées par ces phases
préliminaires
Après mise en place du piquetage sur l'ensemble du tracé, le Maître d'œuvre définira au
Cocontractant, lors d'une visite détaillée, les travaux à réaliser :
• zones d'élargissement de la plate-forme,
• zones à remblayer, à déblayer, à recharger (mise en œuvre d'une couche de roulement en grave

latéritique dont l'épaisseur est à définir),
• emplacement exactdes buses à mettre en place, des dalots ou des ouvrages à réaliser,
• les fossés et exutoires à créer ou à curer,
• ponts semi définitifs/définitifs à construire ou à réparer etc.
Cette visite fera l'objet d'un procès-verbal signé par le Maître d'œuvre et le Cocontractant.
Article 4 - DOCUMENTS D'EXÉCUTION
Après la mise en place du piquetage, la définition des travaux conformément à l'article 13 ci-dessus,
et dans un délai maximum de (30) trentejours à compter de la notification de l'ordre de service de
commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l'approbation du maitre d'ouvrage, après avis
du Maître d'œuvre, et conformément aux directives de l'ingénieur le projet d'exécution des travaux
actualisé en six (06) exemplaires.
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Ce projet sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et fera ressortir, par phase et par
nature de travaux (cantonnage et travaux d'entretien courantou périodiques) :

1) Les shemas itinéraires
2) Le proeessus et les méthodes d'exécution envisagées avec les prévisions d'emploi du

personnel, du matériel et des matériaux.
3) La description des installations de chantier envisagées.
4) Lin planning graphique des travaux, valorisé par tâche et par mois, et pour chaque tronçon,

permettant au cours de ceux-ci de comparer Tavancement réel au prévu.
5) Les travaux que le Cocontractant fera exécuter par des sous-traitants (s'il y a lieu).
6) Les plans de principes d'exécution des ouvrages (buses, têtes de buse,...)

Deux (2) exemplaires decespièces luiseront retournés dans un délai dehuit (8) jours à partir de leur
réception avec :
• soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION "
• soit la mention de leur rejet accompagnée de motifsdudit rejet.
Le Cocontractant disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau dossier. Le maître
d'ouvrage disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d'éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée. Passé le délai de 45 jours après
notification de l'ordre de service de commencer les travaux, la non approbation du programme
déclenchera les pénalités de retard mentionnées dans le CCAP, les délais de réponse suprérieurs à 3
jours du Maître d'œuvre étant décomptés.
L'approbation donnée par le maitre d'ouvrage n'atténuera en rien la responsabilité du Cocontractant.
Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni
rémunérés.

Le Cocontractant établira en cinq exemplaires les documents d'exécution suivants, et les soumettra
au Maître d'œuvre dans un délai d'au moins dix (10) jours avant tout commencementet exécution
des travaux correspondants :
• les linéaires des travaux ;
• les dessins et plans d'exécution de chaque ouvrage d'art et d'assainissement à l'échelle du l/20è

ou du 1/lOè selon les cas ;
• les métrés correspondants aux travaux.
Le linéaire montrera :

• la largeur de décapage ainsi que les surfaces et épaisseurs de déblai et remblai;
• les fossés à créer, à curer ou à remettre en état;
• la position des exutoires ;
• la position des ouvrages d'art et d'assainissement ;
• la localisation des couches d'apport
• les localisations des divers reprofilages et remise en forme.
Les métrés des terrassements seront calculés par le Cocontractant contradictoireraent avec le Maître
d'œuvre en relevant les coordonnées rectangulaires, distances à l'axe en X et hauteur par rapport à
l'horizontale en Y, des points caractéristiques du terrain naturel au droit de chaque profil après
débroussaillement. Cesmesures pouiTont êtreréalisées à l'aide desmoyens telsquedécamètre, niveau
de maçon, règle ruban, clisimètre, etc., après approbation du Maître d'œuvre.

Ces dossiers pourront servirde base pour la détermination des quantités à prendre en attachements.
Ils sont approuvés par l'Ingénieur selon la procédure ci-dessus

Article 5 - DÉBROUSSAILLAGE
Le débroussaillage consiste à couper, sans déraciner, toute végétation comprenant les touffes de
plantes ligneuses, des arbustes et des plantes épineuses des terrains incultes poussant dans les fossés
et sur les abords immédiats de ceux-ci.
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Ces travaux seront exécutés manuellement sauf sur ordre du Maître d'œuvre qui prescrira de les
effectuermécaniquement, sur une largeur de 3 m (trois mètres) à partir du bord extérieurdu fossé, de
chaque côté de la route ou sur une largeur indiquée par le Maître d'œuvre et les surfaces seront
métrées contradictoirement avant tout commencement de travaux.
Sur la surface circulable et dans les fossés, les arbres et arbustes seront déracinés de manière à les
empêcher de repousser.
La coupese fera au ras du sol (5 cm maximum) de manière à avoir l'aspect d'ungazon.
Toutes les branches surplombant l'emprise seront coupées suivantune verticale passantpar la limite
de débroussaillage. Seront abattus tous les arbres surplombant les abords et quimenacent de tomber
sur la route et de barrer la circulation après une tornade. Les arbres dont le diamètre est supérieur à
vingt (> 20 cm) centimètres feront l'objet du prix n° 102 (déforestage) ou du prix n° 103 (abattage
d'arbres isolés).
Toute végétation à l'entréeet à la sortiedes ouvrages (ponts, dalots, buses...) sera coupéeet, sauf s'ils
servent à stabiliser un talus de remblai et ne menaçant pas les fondations de l'ouvrage, les arbres et
arbustes seront déracinés de manière à faciliter l'écoulement de l'eau et permettre les inspections
régulières de l'ouvrage.
Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages, et
évacués du côté aval de la route vers une zone où ils ne gêneront pas l'écoulement des eaux ni ne
pourront être entraînés, pour gêner cet écoulement. Tous les produits issus des travaux de
débroussaillement pourront être récupérés par les riverains mais en aucun cas ne peuvent être vendus
par le Cocontractant. Il est interdit de brûler ces déchets pour éviter de déclencher des feux de brousse.
Tout matériau, pierre, bloc rocheux pouvant constitué un danger pour la circulation sera également
évacué de la chaussée et ses abords puis mis en dépôt hors de l'emprise de la route.
Ces travaux se feront aux lieux et périodes définis par le Maître d'œuvre, suivant les normes
énumérées ci-dessus.

Article 6 - TERRASSEMENTS

18.1 Généralités

L'objectif des travaux de terrassement est d'obtenir une largeur roulable de 6 à 8 mètres en fonction
de la catégorie de la route, des fossés triangulaires de 1,50 mètrede largeur sur une profondeur de 0,6
mètreconformémentaux profils en travers type. Toutefois, la plate-forme existantene sera pas élargie
si cela nécessite des terrassements importants, incompatibles avec la notion d'entretien.
Autant que possible, les terrassements seront minimisés.
Une attention spéciale devra être apportée aux dévers qui ne devront pas être inférieurs à 3 % de part
et d'autre de l'axe en section droite et qui pourra atteindre 6 % dans les courbes.
6.1 Exploitation des emprunts
Le Cocontractant prendra en charge :
• les acquisitions ou occupations temporaires des terrains nécessaires à l'exploitation de tous les

emprunts de matériaux,
• les indemnisations aux propriétaires pour les dommages éventuels occasionnés par les travaux

(déboisement, destruction des récoltes, impossibilité de cultiver pendant l'occupation temporaire
du site, etc.),

• la découverte des emprunts et de la remise en état des lieux.
La recherche des emprunts de matériaux est effectuée par le Cocontractant sur la base des
prescriptions définies par le présent CCTG.
Dans les trente (30) jours, au plus tard, suivant la notification de l'ordre de service de commencer les
travaux, le Cocontractant est tenu de soumettre à l'approbation du Maître d'œuvre , la liste des
emprunts qu'il compte utiliser pour l'exécution des travaux faisant l'objet du marché. A cette fin, il
présente un dossier complet par emprunt, qui comporte :
• un plan de situation,
• les résultats de la reconnaissance.
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• les résultats de laboratoire définissant sans ambiguïté les caractéristiques des matériaux naturels
avant, et éventuellement après traitement (types d'essais et fréquences définis au chapitre 2 ci-
avant),

• la puissance estimée des gisements avec lesjustificatifs (mesures sur le terrain et les calculs),
• le schéma de principe retenu pour l'exploitation de l'emprunt,
• une note technique définissant, d'après les premiers essais de conformité exécutés par le

Cocontractant, l'utilisation et la destination (élément de base du mouvement de terres) des
matériaux considérés.

L'intégralité des frais d'établissement de cesdifférents dossiers est à la charge du Cocontractant.
Le Maître d'œuvre dispose de quinze (15) jours, suivant la date de dépôt des dossiers définis ci-
dessus, pour donner son approbation totale ourestrictive, ou bien refuser l'exploitation de l'emprunt
proposé. Si le Maître d'œuvre autorise l'exploitation d'un emprunt, il doit préciser les limites
d'utilisation de ce dernier. Enfin, en ce qui concerne tous les matériaux d'extraction, le Maître
d'œuvre peut retirer son agrément pour un emprunt donné, s'il considère qu'au vu des essais de
contrôle, le gîte ne fournit plus de matériaux répondant aux spécifications.
Les emplacements des gîtes ou carrières retenus après les essais géotechniques préalables, sont
déboisés, débroussaillés et dessouchés, s'il y a lieu.
Les couches de surface sont soigneusement décapées jusqu'à ce que le matériau à exploiter présente
des qualités d'homogénéité et de propreté suffisantes. Les produits de décapage sont poussés en
périphérie de lazoned'exploitation, afindeservir au remodelage des terrains après travaux, enaccord
avec les prescriptions environnementales.
Les matériaux devant servir à la réalisation des couches de corps de chaussée sont préalablement
gerbés en tas, avant reprise pour chargement dans les engins de transport. Cemode d'exploitation est
conseillé, en vue d'obtenir une bonne homogénéisation, et pour éviter la prise inconsidérée de
matériaux sous-jacents non utilisables.
Si l'extraction doit se faire en saison des pluies, le stock de matériaux gerbés doit être limité car la
pénétration des eaux de pluies est facilitée sur un matériau aéré. Il est impératif de ne pas gerber un
volume supérieur aux besoins d'une journée de travail.
Dans tous les cas, il est nécessaire :

• de ménager des pentes favorisant l'évacuation de l'eau,
• de prévoir aux points bas des aménagements sommaires d'évacuation,
• de maintenir enbon état les pistesde chantier pour éviter les ornières, flaques, ou eauxstagnantes.
Le Cocontractant doit exploiter les emprunts connus (dont la localisation n'est donnée qu'à titre
indicatif dans les dossiers de plans) au cas où ceux-ci contiendraient encore de matériaux répondant
aux spécifications et après accord écrit du Maître d'œuvre, mais doit en rechercher de nouveaux dans
le but de diminuer la distance de transport des matériaux.

Après exploitation de chaque emprunt, le Cocontractantest tenu d'en réaménager la surface pour lui
rendre sa destination d'origine, en conformité avec les prescriptions environnementales.

Le Cocontractant doit avoir une parfaite connaissance des endroits à partir desquels il peut
approvisionner son chantieren eau pourl'arrosage dessolsà compacter. Cetteeaune doitpascontenir
de matières organiques susceptibles de nuire à la prise des liants hydrauliques.

6.2 Déblais ordinaires

Lesdéblais sont exécutés par le Cocontractant sur les basesde son programme de travail, et selon les
directives du Maître d'œuvre. Les lieux de dépôt ne doivent pas nuire à l'assainissement de la plate
forme et seront conformes aux prescriptions environnementales.



Dans le cas de terrassements en déblais pour purges, les fonds de déblais sont compactés à au moins
95 % de rOPM sur une profondeur de 30 centimètres (pour 95 % des mesures, avec un minimum de
90 %).
Dans le cas de terrassements en déblais, les fonds de déblais avant mise en œuvre des couches de
chaussée (plate-forme des terrassements), sont compactés à au moins 95 % de TOPM sur les 30
derniers centimètres (pour 95 % des mesures, avec un minimum de 90 %).
Les matériaux de déblais peuvent être réutilisés en remblais, lorsque leurs qualités répondent aux
critères requis pour les matériaux utilisables en remblais. Tous les matériaux non réutilisables en
remblais sont mis en décharge.
Lorsque l'exécution des déblais est terminée, le Cocontractant doit réaliser les aménagements
nécessaires au drainage correct des terrassements. Ces aménagements doivent être entretenus durant
toute la durée du chantier.

Le contrôle des déblais avant la réception consiste en :
• une mesure de la compacité in-silu tous les 1 000 m^,
• un essai Proctor modifié tous les 2 500 m^.
6.3 Déblais rocheux

On appelle déblais rocheux, les déblais ne pouvant pas être exécutés au moyen d'une défonceuse à
une dent équipant un tracteur sur chenille de type Caterpillar D9N ou de puissance équivalente.
Les déblais rocheux nécessitent l'utilisation d'explosifs sur accord préalable du Maître d'œuvre qui
ne sera donné qu'après déblaiement suffisant des terrains meubles avoisinants, de façon à permettre
uneévaluation précise et contradictoire avantdéroctage des volumes à prendreen compte.

Les déblais rocheux seront mis en dépôtdans les mêmes conditions que les déblais ordinaires.

6.4 Remblais

Tous les terrains situés sous l'assiette des remblais doivent être compactés par le Cocontractant, de
sorteque la densité sèche du sol en place soit au moins égaleà 90 % de l'OPM, sur une épaisseur de
30 centimètres minimum (pour 95 % des mesures, avec un minimum de 85 %).

Si les remblais à exécuter consistent en un rehaussementet/ou élargissementde remblais existants ou
bien en une reprise de talus érodé, les travaux de remblai doivent être exécutés de façonà limiter les
cisaillements entre le terrain en place et le matériau rapporté. Afin d'améliorer la tenue de l'ensemble,
tout élargissement ou reprise de talus doit être réalisé par gradins successifs (redans) ancrés dans le
talus existant, après recoupage de ce dernier. Ces redans doivent permettre le passage des engins de
compactage. Pour atteindre sur toute la largeur du remblai définitif les compacités requises, le
Cocontractant doit prévoir pour chaque redan une surlargeur de 25 cm, à éliminer par taillage après
compactage.

Une fois atteinte la cote finie des terrassements, le talus est retaillé suivant les pentes requises et les
terres excédentaires sont boutées hors de l'emprise et régalées ou simplement misesen dépôt.
Les matériaux pour remblais sont mis en œuvre en couches horizontales, dont l'épaisseur est
déterminéeen fonction des moyens de compactagedisponibles. Cette épaisseur maximale est définie
pour chaque type de sol mis en remblai. Elle est toutefois limitée à 30 cm.
Les moyens de compactage que le Cocontractant compte utiliser pour l'exécution des travaux doivent
être adaptés aux différentes natures de terrain rencontrées lors des terrassements. Les travaux ne
peuvent commencer que si le Cocontractant a amené sur le chantier, les engins et matériels dont la
nature et le nombre auront été agréés.
Une couche ne peut être mise en place et compactée que si la couche précédente a été réceptionnée
après vérification de son compactage. Le Cocontractant est tenu d'attendre le résultat des essais de
laboratoire correspondants. Il nepeutdemander la réception d'une couche quesi toutes lescompacités
y sont supérieures au minimum exigé.
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Pour exécuter le compactage aux conditions optimales, le matériau doit être amené immédiatement
avant compactage, à une teneur en eau égale à celle de l'OPM, à plus ou moins 2 % près
(humidification par arrosage ou séchage éventuel par scarification).

Les remblais sont méthodiquement compactésjusqu'à l'obtention d'une densité sèche égale à :
• 92 % de la densité sèche de l'OPM, jusqu'à 30 cm sous la cote du fond de forme (pour 95 % des

mesures, avec un minimum de 90 %),
• 95 % de la densité sèche de l'OPM, pour les 30 derniers centimètres, jusqu'au niveau du fond de

forme (pour 95 % des mesures, avec un minimum de 92 %).
Le contrôle de la valeur du compactage est effectué par la mesure de la densité sèche "in situ", avec
un densitomètre à membrane, pour chaque couche.
Par couche de remblais, il sera effectué pour le contrôle de la mise en œuvre :
Pour l'assiette des remblais :

• une mesure de densité in situ tous les 1 000 m^,
Pour le corps des remblais (sauf la couche supérieure de 30 cm) :
• une mesure de densité in situ tous les 1 000 m2.
Une planche d'essai sera réalisée par zone homogène en vue de déterminer l'atelier de compactage
et le nombre de passes nécessaires pour atteindre la compacité requise.

Remblais contigus aux ouvrages
Les caractéristiques des matériaux utilisés pour les remblais contigus aux ouvrages ont été définies à
l'article 11.4.

L'assiette des remblais sera d'abord compactée à 95% de la densité optimale Proctor Modifié.
Les remblais seront ensuite mis en œuvre par couches élémentaires horizontales n'excédant pas
quinze centimètres (15 cm) aprèscompactage. La densité sècheaprèscompactage seraau moins égale
à 95% de la densité sèche Proctor Modifié.

Sur une largeur d'un mètre derrière les maçonneries, les remblais seront exempts d'éléments dont la
plus grande dimension dépasserait 40 mm.

Dans la zone annulaire contiguë à l'ouvrage, le compactage ne pourra être effectué qu'au moyen de
petitsengins du type "plaquevibrante" ou petits rouleaux vibrants et dont les caractéristiques devront
être soumises à l'agrément du Maître d'œuvre.
Les modalités de compactage devront être définies en fonction des caractéristiques du matériau
utilisé, des épaisseursde couches mises en œuvre et des performances du matériel retenu.

Dans le cas de doubles buses, le remblaiement ne sera entrepris qu'après le montage des deux
éléments et il seraconduit de façon à associer en même temps l'ensemble de l'ouvrage.
Les talus seront exécutés conformément aux plans d'exécution. Ils seront soigneusement dressés.
Les matériaux de purge ou les matériaux de remblais en surplus seront mis en dépôt à des endroits
agréés par le Maître d'œuvre. Les matériaux mis en dépôt seront régalés et ne devront en aucun cas
entraver l'écoulement normal des eaux. Les dépôts de matériaux se feront tous en aval de l'ouvrage
et à une distance d'au moins 10 mètres du cours d'eau. Des dispositions seront prises afin que les
matériaux ainsi mis en dépôt ne soient entraînés dans le lit du cours d'eau.

Réception de la mise en œuvre des remblais
Les remblaismis en œuvre seront réceptionnéspar couche,essentiellementpar la mesure de la densité
sèche in-situ au densitomètre à membrane. Le taux de compacité exigé est de 95% de la densité
ProctorModifié. Toutefois le Maître d'œuvre se réserve le droit de faire recours à tout autremoyen
pour s'assurer que l'es remblais ont été mis en œuvre selon les règles de l'art. Il pourra notamment
avoir recours à la mesure du CBR in-situ à l'aide du pénétromètre DGF ou ordonner la mesure des
densités in-situ en profondeur. Si 20% des résultats des essais de vérification ainsi réalisés sont hors
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spécification, le Cocontractant sera tenu de reprendre le compactage et les frais des essais lui seront
entièrement imputés.

Article 7- CURAGE ET REMISE EN FORME DES FOSSES EN TERRE
Cette opération peut être réalisée manuellement ou mécaniquement selon l'importance du travail à
réaliser. Les sections à curer seront définies contradictoirement.
Le curage des fossés a pourbut de redonner aufossé unprofil en travers conforme à celui duplandu
dossier d'appel d'offres, et un profil en long permettant un écoulement continu des eaux.
Le profil en long des exutoires devra permettre un écoulement complet des eaux, en particulier
l'exutoire ne serapas "bouché" à son extrémité par lesproduits de curage.
Les produits de curage ne seront en aucun cas laissés sur place. Ils seront mis en dépôt en un lieu
agréé par le Maître d'œuvre.
Le Maître d'œuvre décidera de l'implantation éventuelle d'entrées charretière indispensables et
compatibles avec un bon écoulement des eaux.
Article 8-1 CRÉATION DE FOSSES EN TERRE ET DIVERGENT
L'emplacement des fossés à exécuter sera déterminé par le Maître d'œuvre. Le Cocontractant aura à
sa charge l'étude d'exécution des fossés et des divergents pour assurer un écoulement gravitaire
naturel sans débordement.

Les fossés longitudinaux, exécutés au grader ou tout autre moyen mécanique, les fossés de garde
auront laprofondeur minimum de 0,60m et une géométrie conforme au plan type.
L'exécution des fossés divergents d'évacuation se fera conformément aux instructions du Maître
d'œuvre.

Ils seront maintenus conformes aux profils en travers requis et libres de tous obstacles ou débris et
auront une pentecontinue de manière à éviter la stagnation des eaux de pluies.
Le Cocontractant maintiendra les fossés au profil, à ses frais, pendant toute la durée des travaux et
jusqu'à la réception provisoire des travaux.
La mise en dépôt et l'épandage des terres provenant des déblais pourfossés en terre ne perturbera en
rien ni la visibilité, ni le drainage et s'effectuera en dehors de l'assiette de la route, en aval des fossés
et en dehors des champs cultivés et villages.
En tout état de cause, ces dépôts à proximité des fossés ou ailleurs devront êtreagréés par le Maître
d'œuvre.

Article 8-2 CRÉATION D'EXU rOIRES AU BULLDOZER
L'emplacement des exutoires à exécuter au Bulldozer sera déterminé par le Maître d'œuvre quand
les fossés et divergents ne seront plus fonctiomiels compte tenu de la morphologie du terrain. Le
Cocontractant aura à sa charge l'étude d'exécution des exutoires pour assurer un écoulement
gravitaire naturel sans débordement.
Les exutoires seront exécutés au Bulldozer ou tout autremoyenmécanique équivalent.
L'exécution des exutoires se fera conformément aux instaictions du Maître d'œuvre.
Ils seront maintenus conformes aux profils en travers requis et libres de tous obstacles ou débris et
auront une pente continue de manière à éviter la stagnation des eaux de pluies.
Le Cocontractantmaintiendra les exutoires au profil, à ses frais, pendant toute la durée des travaux et
jusqu'à la réception provisoire des travaux.
La mise en dépôt et l'épandage des terres provenant des déblais pour exutoires ne perturbera en rien
ni la visibilité, ni le drainage et s'effectuera en dehors de l'assiette de la route, en aval des exutoires
et en dehors des champs cultivés et villages.
En toutétat de cause, ces dépôtsà proximité des exutoires ou ailleurs devrontêtreagréés par le Maître
d'œuvre.

Article 9 - COUCHE DE ROULEMENT (RECHARGEMENT)
Avant exécution il sera procédé à une remise en forme de la plate-forme.
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Les caractéristiques des matériaux de la couche de roulement ont été définies à l'article 11.5. Le
rechargement se fera sur une largeurmoyenne de 6 mètres en surfaceou moinssuivantleprofilexigé,
sur une épaisseur de 15 cm mesurée après compactage. La section transversale devra correspondre à
celle spécifiée pour la plate-forme.
La mise en œuvre se fera à la teneuren eau optimale ProctorModifiéplus ou moins2 points.

LeCocontractant prendra lesmesures qui s'imposent pour humidifier ouaérer le matériau defaçon à
obtenir la teneur en eau requise.
Le compactage de la couche de roulement sera jugée satisfaisant si la mesure de la densité in-situ
donne un tauxde compacité au moins égal à 95 % de la densité Proctor Modifié pourau moins 90 %
des mesures. Une planche d'essai sera réalisée en vue de déterminer l'atelier de compactage et le
nombre de passes nécessaires pour atteindre la compacité requise.
Il sera effectué au moins une mesure de densité in-situ au densitomètre à membrane tous les 200
mètres. Il sera également effectué une mesure de l'épaisseur de la couche de roulement tous les 500
mètres. Aucune épaisseur inférieure à l'épaisseur demandée ne sera tolérée.
Le Cocontractant a l'obligation de réaliser sonautocontrôle. Le Maître d'œuvre procédera à tous les
essais de contrôle nécessaires soit avec son propre matériel, soit en faisant appel à un Laboratoire
agréé. Si sur une section donnée, ces essais donnent plus de 20% de résultats hors spécification, le
Cocontractant reprendra le compactage. Et si une mesure de l'épaisseur de la couche de roulement
donne un résultat inférieur à 0,15 mètres, la section correspondante sera scarifiée, rechargée et
compactée de nouveau jusqu'à l'obtention de l'épaisseur et de la compacité requises.
Article 9 - EMPLOIS PARTIELS

Cette opération sera exécutée sur des surfaces limitées inférieures à 600 mètres carrés.
Elle consiste à corriger des déformations localisées de la surface de roulement dans des sections
critiques:
• où les pentes longitudinales ont engendré des érosions longitudinaleset transversales,
• où la chaussée présente des nids de poules, un orniérage important, ou des ravines transversales.
Les travaux seront définis par le Maître d'œuvre au cas par cas, et consistent en la remise en état
localisée duprofil de la chaussée parscarification suruneprofondeur à définir parle Maître d'œuvre,
au compactage et au rechargement sur une épaisseur minimum après compactage de 15 cm.
Le matériau utilisé est défini à l'article 11.5 du présent CCTG.

Article 10 -A RADIERS

Surlesradiers rigides, la chaussé est constitué parune sous couche en toutvenants de concassage où
éventuellement en sable, sur laquelle est coulée une couche de 20 à 25cm de béton dosé à kg/m3.
Pour les chaussée souple la chaussée consiste un hérisson hourdé, une couche de base 0/40 et un
revêtement.

La chaussée rigide comportera des joints de dilatation tous 20m et des joints de retrait tous le 5m
Les murettes doivent pouvoir résister aux affouillements

Le balisage latéral des radiers est constitué par des bornes équidistantes (4m) placées le long de
chaque bord de chaussée. La hauteur maximale des balises est fixée à 25cm

Article 11 - AMÉNAGEMENTS D'OUVRAGES EXISTANTS
Ceux-ci porteront sur les dalots, passages des buses, caniveaux, ponts semi-définitifs, etc.
Les allongements seront réalisés en buses métalliques, en béton ou en maçonneries suivant les
caractéristiques de l'ouvrage existant.

Latechnique dereprise pourchaque ouvrage fera l'objet de lapartduCocontractant d'une proposition
détaillée soumise à l'agrément du Maître d'œuvre. Celle-ci comprend tous les dessins d'exécution,
métrés et note de calcul éventuel.
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Les parties enallongement pourront cire, suivant leur importance, soitsolidaires et former corps avec
l'ancien ouvrage, soit séparées par un joint transversal de quatre (4) mm, constitué d'un produit
bitumineux.

Article 12 - MAÇONNERIES
Les maçonneries prévues pour la construction des ouvrages seront réalisées dans l'esthétique et le
type de l'ouvrage intéressé (forme et dimensions des pierres, joints etc.) sous réserve du respect des
règles de l'art.
Les moellons seront mis en place à bain de mortier après avoir été arrosés. Les faces vues des
maçonneries devront être régulières. Les épaisseurs minimales ne devront pas être inférieures à
quinze (15) cm.
La quantité de mortier à prévoir pour une maçonnerie de moellons ordinaire est de l'ordre de 0.4 à
0.45métre cube parmètre cube de maçonnerie et lespierres doivent être préalablement arrosées pour
être humides au moment de la pose.
La liaison duparement avec le corps de l'ouvrage estassurée par des boutisses et il fautenviron une
boutisse par m^ de parement.
La finition des joints de parements se fera à l'aide d'un mortier M 450.
Lamaçonnerie doit êtreposée surune semelle en béton ordinaire dans le cas des ouvrages de faible
dimensions tels que murs desoutènement, soit surune semelle enbéton armé dans lecasdes ouvrages
plus importantes : culées piles, gros murs de soutènement.
Les perrés sur remblais ne seront exécutés qu'après accord du Maître d'œuvre notamment sur la
préparation de la surface de pose.
Les fossés maçonnés seront mis en œuvre à partir d'un gabarit mis en place sur les implantations
réceptionnées par le Maître d'œuvre.
Lemortier de liaison seradosé à quatre cent (400) kgde ciment parm3 de sable (M400).

Article 13 - MORTIERS BÉTONS, ACIERS TOUR BÉTONS ARME ET COFFRAGES
13.1 Mortier

Lemortier M 400 seradosé à quatre cent (400) kilogrammes de ciment par mètre cube de sable sec.
Lorsque l'épaisseur de mortier M 400 à mettre en œuvre excédera vingt (20) millimètres, onutilisera
un micro-béton dosé à quatre cents (400) kilogrammes de ciment dont la composition sera
préalablement soumise à l'agrément du Maître d'œuvre.

31.2 Bétons

Composition des différents types de béton (à titre indicatif)

Type de Béton Ciment Sable gravier eau

Béton de propreté dosé à
150 kg/m3

Isac de

50kg
3 brouettes 3 brouettes 25 litres

Béton pour structures dosé à
350 kg/m3

1sac de

50kg
1.5 brouettes 2.5

brouettes

25 litres

Mortier pour maçonnerie dosé à 300
kg/m3

Isac de

50kg
3 brouettes 0 25 litres

Mortier pour enduit dosé à
400 kg/m3

Isac de

50kg
2.5 brouettes 0 25 litres

Mortier pour brique cuite 300kg/m3 Isac de

50kg
2 brouettes de

sable + 1

brouette de

latérite tamisée à

2.5mm

0 25 litres



Micro béton de proprétél50kg/m3 Isac de

50kg
4.5 brouettes de

gros sable + 4.5
brouette sable

fin

0 25 litres

Micro béton pour structure 350 kg/m3 Isac de

50kg
1.5 brouettes de

gros sable +1.6
brouette sable

fin

0 25 litres

Les bétons armés en élévation seront dosés à 350 kilogrammes de ciment par mètre cube (B 350) et
vibrés pendant la mis en œuvre.

Le respect du dosage en eau est très important. Un béton qui a trop d'eau est moins résistant mais en
contrepartie un béton qui ne contient pas assez d'eau se met difficilement en place. On risque d'y
trouver des zones sans mortier (nids de cailloux) et des cavernes. Il est difficile de définir la quantité
d'eau à ajouter pour obtenir le dosage prescrit car celle-ci dépend de la quantité d'eau déjà contenue
dans les granulats (lorsque ceux-ci sont humides)

La quantité d'eau contenue dans les cailloux est négligeable. Celle contenue dans le sable peut par
contre être importante et il sera indispensable d'en tenir compte. Pour cela il sera bon de procéder
ainsi ;

Mettre à la disposition du chantier
-une balance,
-une poêle,
-une boite dont le volume soit égale au 1/lOOe du volume de sable à introduire
La boite est remplie et son contenu est pesé
Le sable est ensuite placé dans la poêle et desséché en le mélangeant à de l'essence que l'on fait alors
brûler. On pèse à nouveau. La différence en grammes divisée par 10 donne le nombre de litres à retirer
de la quantité d'eau prescrite pour une gâchée.

La fabrication du béton peut être à la bétonnière ou à la main. Le béton doit normalement être fabriqué
à la bétonnière. Les granulats sont introduits les premiers. Ils sont d'abord malaxés à sec, puis l'eau
est introduite.

La durée totale du malaxage est comprise entre une et deux minutes. Le béton doit être bien
homogène. Si le malaxage dure trop longtemps, une ségrégation peut se produire (séparation dés gros
et des petits éléments) qui est nuisible à la bonne qualité du béton.

Quand il s'agit de petites quantités d'un béton de catégorie inférieure (béton de propreté par exemple),
on peut envisager une fabrication à la main. L'aire de fabrication doit être propre ; elle peut être
constituée par un ensemble de tôles métalliques, ou par une forme bétonnée plane.
Les granulats sont mélangés à la pelle ; l'eau est introduite progressivement dans un cratère central
pratiqué dans le tas de granulats ; le malaxage est poursuivi en prenant soin d'éviter la ségrégation,
jusqu'à l'obtention d'un mélange homogène.

Il ne faudra pas qu'à la mise en œuvre du béton, la composition soit modifiée. Il faut donc que tous
les constituants restent à l'intérieur du coffrage. Pour cela, deux précautions sont à prendre :
-Les coffrages doivent être étanches. Dans le cas contraire, les éléments fins (ciment + eau + sable
fin) peuvent s'écouler par les interstices de sorte que le béton situé à proximité de la paroi n'a plus la
composition requise.
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-Les coffrages en bois, ou en matériaux poreux, doivent être longuement arrosés avant la mise en
place du béton. En l'absence de cette précaution, ces coffrages absorbent l'eau de gâchage. Le béton
situé à proximité de la paroi n'a plus la teneur en eau requise. Dans le cas d'emploi de coffrages ayant
déjà servi, il est essentiel de les nettoyer soigneusement.

Le transport du béton doit être suffisamment rapide pour qu'il soit en place avant le début de la prise.
Un délai total de 20 minutes doit être respecté par temps moyennement chaud (25 à 30'), entre la
préparation et la fin de la mise en œuvre.

Il faudra éviter les trépidations, et surtout le déversement sur une grande hauteur à cause des risques
de ségrégation. Le béton doit être versé sans heurts à son emplacement définitif.

S'agissant du compactage du béton, le damage du béton qui consiste à le frapper avec une surface
plane placée au bout d'un manche (dame) n'est efficace que pour de faibles épaisseurs de béton non
armé (0,20 m).

Le piquage du béton qui consiste à en Faciliter la mise en place en y enfonçant une tige de place en
place peut être utilisé pour des pièces relativement minces ou légèrement armées.

La vibration du béton est un des procédés de mise en place les plus simples et les meilleurs. Elle peut
s'effectuer soit par l'intermédiaire des coffrages (vibration externe), soit à l'aide d'aiguilles vibrantes
(vibration inteme).

Les précautions suivantes seront prises en cours de vibration du béton :

Il faudra s'assurer que le retrait du pervibrateur ne laisse pas de trous et s'il s'en produit, accroître
légèrement la teneur en eau. II vaut mieux, en effet, réaliser un béton un peu moins résistant que
prévu qu'un béton caverneux.

Il ne faudra pas vibrer le béton trop longuement à cause des risques de ségrégation. La présence d'un
excès de laitance en surface (plus de 2mm environ) peut signifier que la vibration a trop duré.

L'aiguille devra être enfoncée et retirée suivant son axe. Elle ne devra pas être déplacée
horizontalement. La distance entre deux positions successives d'enfoncement de l'aiguille sera de
l'ordre de 30 centimètres.

Il ne faut pas trop approcher aiguille des coffrages (pas à moins de 10 à 15 cm si possible).

L'exécution du béton ne se limite pas à l'achèvement de la mise en œuvre. Des soins attentifs doivent
encore être donnés pendant la période, de prise (environ 15 jours). Il s'agit alors essentiellement
d'empêcher que l'eau ne s'évapore au lieu de se combiner avec le ciment.
On peut soit enduire la surface avec un produit de cure, soit veiller à ce qu'elle soit maintenue en
permanence en atmosphère humide.

L'emploi des produits de cure a l'avantage de permettre une protection immédiate du béton dès sa
finition. Mais il présente un certain risque de mauvaise exécution qui peut obliger, au moins en climat
très sec, à le compléter par une cure à l'eau. II convient de noter que les produits de cure industriels
sont surtout utilisés pour les ouvrages importants.

La cure à l'eau consiste à recouvrir la surface du béton à l'aide de bâches ou de paillassons, et à les
maintenir continuellement humides par arrosage. Cet arrosage ne peut commencer que 24 heures
après la mise en œuvre du béton, en raison du risque de délavage.



Par conséquent pendant la première journée, la cure à l'eau nécessite beaucoup d'attention afin que
paillassons et bâches soient maintenus humides sans qu'il se produise de ruissellement d'eau sur le
béton.

La cure est impérative. Ne pas l'effectuer a toujours des conséquences néfastes sur la tenue de
l'ouvrage. Donc, en résumé :
La cure du bétonest obligatoire. Elle consiste à empêcher l'évaporation de l'eaude gâchage. Elle doit
durer 15 jours.
En cas de curepar arrosage, il faut éviter tout ruissellement d'eau sur le béton pendant les premières
24 heures.

Les bétons B 350 pour béton armé d'ouvrage d'art ou dalot devront avoir une résistance minimale à
la compression de 270 bars à 28 jours.

Suivant le volume de béton à réaliser, le Maître d'œuvre pourra réaliser des essais de contrôle de
qualité par sesmoyens propres ou, s'il lejuge nécessaire, demander à un Laboratoire agrééd'effectuer
tous les essais nécessaires afin de vérifier la qualité du béton.

S'il arrive que les résistances minimales demandées ne soient pas atteintes, ces essais seront réputés
à la charge du Cocontractant et le Maître d'œuvre décidera des mesures à prendre concernant
l'ouvrage incriminé.

La composition du béton B.150, pour le béton de propreté, sera telle que le volume de granulats
moyens et gros soit le double de celui du sable.

13-2 Aciers pour Béton Armé
Il ne faudra pas exécuter un ouvrage en béton armé sans avoir un plan de ferraillage indiquant la
longueur, le diamètre et la position exacte de chacune des armatures.

Les fers seront d'abord coupés aux dimensions requises, à l'aide d'une cisaille, puis, s'il y a lieu,
brossés pour en éliminer la rouille non adhérente, puis façonnés sur un banc de ferraillage, sorte
d'établi de grande longueursur lequel peuvent se fixer les cadres portant les plieuses et les butoirs qui
permettent le façoimage à un gabarit donné.

Pour avoir le meilleur rendement, on a avantage à réaliser ensemble toutes les armatures identiques,
de façon à réduire les démontages et remontages des cadres de pliage.

Il sera préférable de préparer et d'assembler les armatures en atelier et de les transporter ensuite au
lieu de mise en œuvre. Le travail s'effectue ainsi dans de meilleures conditions et sa surveillance est
plus facile.

La plus grande vigilance est nécessaire lors de la préparation des armatures pour éviter l'emploi
d'aciers de qualités ou de diamètres différents de ceux prévus au projet.

En résumé :

Les armatures ne doivent pas comporter de rouille non adhérente.
Il ne faudra pas avoir, sur le chantier, des aciers de même diamètre et de qualité différente.
Le responsable du chantier doit vérifier après montage la conformité des diamètres des armatures
avec ceux prévus au projet.

La fixation des armatures les unes sur les autres se fait à l'aide de fil de fer souple (fil recuit) ou par
des agrafes spéciales. La fixation par soudure des aciers à haute adhérence est à proscrire.
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Celle des ronds lisses peut être envisagée. Elle est surtout intéressante dans le cas des fers entrecroisés
(treillages).

Les armatures étant façonnées puis assemblées, leur mise en place consistera à placer les éléments
déjà assemblés à l'intérieur des coffrages, à effectuer l'assemblage de ces éléments entre eux, et à
assurer le maintien en place de l'ossature ainsi constituée pendant le coulage du béton.

La principalepréoccupationdes exécutantsdoit être le respect des distances entrearmatureset parois.
Des armatures trop proches de la paroi sont en effet mal protégées contre la corrosion ; elles s'oxydent
et cette oxydation se traduit par un gonflement qui fait éclater le béton.

Pour assurer pendant le coulage du béton le respect de la distance minimale entre les armatures et les
coffrages, on utilisera des cales en béton. Ces cales étant noyées dans le béton doivent être
imputrescibles ; l'utilisation de cales en bois est donc interdite.

Un fil de fer est partiellement noyé dans chaque cale en béton pour permettre sa fixation aux armatures

13-3 Coffrages et Étaiements
Les coffrages constituent le moule dans lequel le béton va prendre la forme qu'on désire lui donner.
Ils doivent donc satisfaire aux conditions suivantes ;

- Ne pas se déformer ni se déplacer lors de la mise en œuvre et de la prise du béton.
- Donner un aspect satisfaisant au parement du béton.
Le respect de la première condition est obtenu en agissant d'une part sur la rigidité du coffrage et
d'autre part sur l'étaiement

La plus grande attention doit donc être portée à la rigidité des coffrages, et il y a lieu pour cela de
tenir compte des forces que leur applique le béton.

L'aspect des parements dépend du matériau dont est constitué le coffrage. Il y a des coffrages en bois
et des coffrages métalliques.

Coffrage en bois
Suivant la qualité de la surface que l'on désire obtenir, la surface du coffrage en contact avec le béton
sera plus ou moins soignée. Dans le cas général où l'on désire laisser la surface brute de décoffrage,
les planches devront être rabotées soigneusement ou recouvertes de contreplaqué.

Le coffrage devra être réalisé en se préoccupant du réemploi ultérieur des bois utilisés. Il faudra donc,
dans la mesure du possible, utiliser des planches de dimensions régulières et ne façonner que les
éléments d'extrémité.

En outre, les assemblages devront être réalisés de préférence par brides, par coins, par broches et
agrafes, ou par boulons et, s'il faut utiliser des clous, ceux-ci ne doivent pas être enfoncés
complètement afin de pouvoir être arrachés facilement.

Coffrages métalliques
Les coffrages métalliques seront intéressants lorsque l'on envisage un grand nombre de réemplois.
Ce sont des panneaux plans raidis, en général de 50 X 50 cm, mais il en existe également de plus
étroits (50 X 40, 50 X 30, etc.) pour permettre l'ajustement aux dimensions requises.

Ces coffrages sont renforcés par des raidisscurs constitués par des profilés de commerce (cornières
50 X 50 ou 50 X 70 ou U de 80 ou de 100).
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Il est recommandé de les graisser légèrement avant emploi pour faciliter le décoffrage et
surtout le nettoyage après usage. Ce graissage permet également d'obtenir des parements d'un aspect
plus lisse et plus uni. -

Il ne faudra décoffrer que lorsque la prise est suffisamment avancée pour que le béton puisse tenir
sans appui du coffi'age.
Les parois verticales peuvent être décoffrées au bout de 4 à 6 jours. Par contre, les coffrages porteurs
(faces inférieures des dalles, des poutres, etc.) ne doivent être retirés qu'au bout de 21 jours.

Les étaiements

Les étais sont des appuis provisoires destines à supporter les coffrages^ jusqu'à la prise du béton. Ce
sont en général des madriers ou des bois ronds dont les dimensions doivent être suffisantes pour qu'ils
puissent supporter le poids du coffrage et du béton qui le remplit.

Les étais doivent reposer sur des semelles pour assurer une bonne répartition de la charge sur le sol.
Règle générale, il convient de limiter la charge transmise au sol à 1 kg par centimètre carré.
Le plus grand soin doit être apporté à la rigidité des semelles. Dans le cas de semelles en bois, il est
bon de superposer deux planches en croisant les fibres pour éviter la rupture par fente du bois.
Le réglage exact de la position des étais en hauteur se fait à l'aide des coins.

Les semelles, les coins, et d'une façon générale toutes les pièces d'appui des étais doivent être en bois
dur. L'utilisation de bois résineux est déconseillée car leur résistance à la compression transversale
est très faible.

On peut également utiliser des étais métalliques. Ceux-ci sont constitués par des tubes coulissant l'un
dans l'autre et équipés chacun à une extrémité par une plaque de répartition.

Le tube supérieur comporte une série de trous axiaux espacés de 10 cm où il est possible de passer
une broche pour le bloquer à la longueur désirée. Des manchons vissés assurant la liaison entre, les
tubes et les plaques de répartition permettent de parfaire l'ajustage.

Si les dimensions des plaques de répartition sont insuffisantes, on peut les faire reposer sur des
plaques en bois plus grandes.

Pour le calcul des charges à supporter par les étais, il faut considérer que le béton pèse 2 500 kg par
mètre cube

Article 14 - ENROCHEMENIS

Les enrochements destinés à la protection des berges ou des exutoires amont et aval des ouvrages
seront fournis par le Cocontractant et proviendront des carrières agréées par le Maître d'œuvre.
Les enrochements sont exécutés sur ordre du Maître d'œuvre.

Les moellons sont placés à la main sur un lit de fondation préalablement excavé, réglé et approuvé
par le Maître d'œuvre.

Le placage d'enrochements doit être au moins égal à 1,5 fois le diamètre moyen des enrochements
utilisés et d'une épaisseur minimale, sous ouvrage et en protection de berge, de 60 cm.

Lorsque le talus de remblai est instable, une couche filtrante en sable ou gravier sera placée entre le
talus et les enrochements sur une épaisseur de 15 à 20 cm. Si la base du talus est accessible en basses
eaux, un massif d'ancrage sera mis en place à la base des enrochements, dans une tranchée
trapézoïdale de 1 à 1,5 cm de profondeur sur 1 à 2 m de largeur en fond.
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Article 15 - PLATELAGE

Avant leur utilisation sur chantier, les bois devront être traités contre les parasites xylophages
(insectes, larves, champignons) par trempage en solution aqueuse. Les traitements par trempage
«longue diffusion» de 15 jours ou «rapide diffusion» de 24 h devront correspondre aux produits
utilisés et seront proposés au Maître d'œuvre par le Cocontractant pour agrément.

Article 16 -1 PONTS SEMI-DÉFINITIFS
La réalisation des ponts semi définitifs se fera conformément au projet d'exécution approuvé en
respectant les plans types du Dossier d'Appel d'Offres.

La longueur unitaire maximum d'un tablier est de 12 mètres, correspondant à la longueur maximum
des poutrelles IPN ou IPE du commerce.
Une portée supérieure de l'ouvrage sera obligatoirement constituée d'un assemblage de plusieurs
platelages de longueur inférieure à 12 mètres.

Il sera bon de placer à la base d'un appui en gabion une semelle (gabion de 05m de hauteur) débordant
largement vers l'avant pour qu'en cas d'afïbuillement, celle-ci fléchit et vient protéger le terrain situé
directement sous l'appui.
Les entretoises seront constituées par deux can-és serrés entre deux éléments de madrier qui servent
à les assembler avant mise en place et qui assure ensuite la répartition des efforts transmis aux carrés
par les âmes des poutres.

Le platelage sera constitué par des madriers transversaux portant des bandes de roulement en madriers
ou demi-madriers et des butte-roues latéraux.

Les madriers transversaux seront solidarisés entre eux par l'intermédiaire des butte-roues et
l'ensemble du platelage ainsi constitué est alors fixé sur la poutre par des étriers en serrant un madrier
sur quatre. Les bandes de roulement seront clouées ou visées sur les madriers.

La largeur de la bande de roulement doit être suffisante pour permettre la circulation de tous les types
de véhicules dont la circulation est prévue sur le pont, mais elle ne doit pas être surabondante.
Il faudra adopter des bandes de roulement laissant une marge de 20cm de part et d'autre de la face
extérieure des pneus des véhicules les plus larges et faisant coïncider le bord des bandes de roulement
avec le bord des poutres qui les soutiemient.

Article 16-2 MURS DE SOUTÈNEMENT

Les murs de soutènement s'opposent à la poussée des terres soit par leur poids propre (murs poids),
soit en utilisant comme contre-pieds les terres qui reposent sur semelles (murs profilés).
Les murs poids pourront être réalisés en maçonnerie, en béton non armé ou en gabions. Les murs
profilés sont réalisés en béton armé.
Pour éviter que le pied du mur ne glisse sous l'effet de la poussé des terres, il convient de l'enterrer
suffisamment (à une profondeur minimale de 20cm + 1/10 de la hauteur en terrain meuble).
La construction par tranches horizontales ne convient que dans le cas des murs en maçonnerie ou en
gabions, Pour les murs en béton armé, la construction doit être conduite par tranches verticales.
Les matériaux à utiliser pour le remblaiement derrières les murs de soutènement destinés à soutenir
des remblais doivent être de préférence des sols pulvérulents compactés avec soin mais sans excès.

Le drainage des eaux derrière le.mur de soutènement est assuré par des barbacanes
constituées par des orifices protégés coté remblai par des massifs filtrants destinés à empêcher
l'entraînement du remblai par les eaux.
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Article 16-3 DESCENTES D'EAU

Les éléments doivent s'emboîter les uns dans les autres.

Les armatures peuvent être façonnées et assemblées à l'avance.
Les éléments sont coulés verticalement et posés sur leur plus petite base.
L'élément d'en bas doit être presque à plat pour servir de butée aux autres.
Chaque élément doit être en contact sur toute sa surface, avec le terrain naturel ce qui s'obtient en
mettant en place successivement chaque élément et en remplissant l'espace qui le sépare du talus avec
du remblai bien compacté ou du béton maigre.

Article 17 - BARRIÈRES DE PLUIES: CONSTRUCTION ET GESTION
En vue de préserver l'intégrité de la route, ses ouvrages et ses annexes pendant les grandes saisons
des pluies nécessitant la suspension des travaux, des barrières de pluies sont construites dans le cadre
d'une autre entreprise sur chaque route objet du présent marché

Le Cocontractant aura la charge de préserver ces barrières des pluies et toutes les signalisations
connexes pendant la réalisation des travaux. Il réparera à ses frais tous dégâts subis du fait de son
entreprise. "

Pendant la durée des travaux, la gestion de ces banières de pluies sera à la charge du Cocontractant.

Article 17 b : FORAGE : CONSTRUCTION ET GESTION ET MAINTENANCE (pour
mémoire)
En vue de faciliter l'approvisionnement en eau du chantier pendant l'exécution des travaux, le
Cocontractant construira, s'il y a lieu un forage sur les tronçons de route objet du présent marché. Le
forage sera construit en un lieu indiqué par le Maître d'oeuvre.

L'exécution comprendra les études et l'implantation géophysique, la mobilisation du matériel
nécessaire, la foration des terrains d'altération en 9"5/8 sur 25ml, la pose et le retrait de tubage
provisoire en acier 175-195 mm sur 25ml, la foration des terrains durs au M.F.T 6"l/2 sur 45ml. Les
équipements et superstructures seront constitués de 42ml de tube plein PVC 110-115mm, 28ml de
tubes crépinés PVC 11 G-125mm, de 25 unités de massif filtrant de gravier calibré 2-4mm et d'un
sabot de pied. Le nettoyage et le développement à l'air lift, l'essai de pompage par palier et la
désinfection du forage.

La fourniture et la pose d'une pompe électrique, la mise en place d'un groupe électrogène triphasé
sont à la charge du Cocontractant.

La maintenance et la gestion du forage incombe au Cocontractant pendant l'exécution des travaux.

Article 18 - SIGNALISATION VERTICALE

La signalisation verticale (type des panneaux, texte, taille et police des caractères, positionnement sur
le profil en long, implantation sur l'accotement) est proposée au Maître d'œuvre qui dispose d'un (1)
mois pour approuver ces dispositions.

18.1 Implantation
Position latérale des panneaux
• les panneaux sont disposés sur les accotements de la route, à une distance de 1,00 m du bord

extérieur de la chaussée,

• pour éviter le phénomène de réflexion spéculaire, le plan de la face avant du panneau doit être
légèrement tourné vers l'extérieur de la route (environ 2 degrés).

Position verticale des panneaux :
• la hauteur sous panneau est fixée à 2,00 m au-dessus du niveau fini de l'accotement.



• si plusieurs panneaux sont placés sur un même support, cette hauteur est celle du panneau
inférieur.

Disposition des panneaux :
• les panneaux d'avertissement sont implantés à une distance de 150 m du danger,
• les panneaux et leur éventuel panonceau associé sont placés sur le même support,
• les ouvrages présentant un danger particulier sont signalés par des balises.

18.2 Ancrage et fondation
Les fondations doivent être exécutées très soigneusement. En particulier la partie supérieure visible
des socles est lissée et arasée au niveau de l'accotement

Les supports des panneaux sont scellés dans un massif de béton B 350 de dimensions 0,40 x 0,40 x
0,50 m.

CHAPITRE V : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

La prise en compte de l'environnement inclut : Le respect de la législation en vigueur ;
Les démarches relatives à l'obtention des autorisations administratives nécessaires pour l'exécution

de l'ouvrage ; Le respect des exigences spécifiques du marché ; La maîtrise des dispositions relatives
à l'environnement, particulières à l'exécution des travaux.
Cette prise en compte est assumée par le maître de l'ouvrage, le maître d'œuvre et l'entrepreneur.
Elle vise également à assurer les relations avec lesservices de l'État, lescollectivités
Locales, les concessiomiaires et les tiers. La prise en compte des points ci-dessus relève du projet
pour l'essentiel lorsque celui-ci n'est pas modifié par une solution alternative proposée par
l'entreprise et est traduite par les exigences du marché.

ARTICLE 19 - INSTALLATION DE CHANTIER

Le Cocontï'actanlproposera au Maître d'œuvre, avant le début des travaux, le lieu de ses installations
de chantier et sollicitera par note verbale (rapport de chantier faisant foi) son autorisation
d'installation.

Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles, afin de limiter le débroussaillement, l'arrachage
d'arbustes, l'abattage des arbres. Dans la zone d'installation de chantier, l'élagage et l'abattage des
arbres dont le diamètre mesuré à 1m du sol est supérieur à 20 cm seront réalisés après accord préalable
du Maître d'œuvre.

Le site doit prévoir un drainage adéquat des eaux sur l'ensemble de sa superficie. Les aires d'entretien
et de lavage des engins devront être bétonnées et prévoir un puisard de récupération des huiles et des
graisses. Ces aires d'entretien devraient avoir une pente vers un puisard réalisé pour l'occasion et vers
l'intérieur de la plate-forme afin d'éviter l'écoulement des produits polluant vers les sols non revêtus.

A la fin des travaux, le Cocontractant réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des
lieux. Le Cocontractant devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il devra démolir toute
installation fixe, telle que fondation, support en béton ou métallique, etc. démolir les aires bétonnées,
décontaminer le sol si tel a été le cas, soit d'une manière générale remettre le site dans son état le plus
proche possible de son état initial. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site,
ni dans les environs. Pour la mise en dépôt de matériaux de démolition, le Cocontractant doit obtenir
l'approbation du site du Maître d'œuvre. Les matériaux sont à recouvrir d'une couche de terre, et le
site recevoir un drainage adéquat afin d'éviter toute érosion.

Après le repli du matériel, un procès verbal établi sous la responsabilité de la mission de contrôle
constatera la remise en état du site. Il devra être dressé et joint au P.V. de la réception des travaux. Le
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paiement du forfait de repli du matériel ne pourra être rémunéré qu'à la vue de ce P.V. constatant la
remise en état du site.

Article 20 - Ouverture de CARl^IERE, gitc ou emprunt temporaire
Le Cocontractantdevra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur :

• Loi n° 001 du 16 avril 200lpoi1ant code minier,
• Décret n° 2002/048/PM du 26 mars 2002 fixant les modalités d'application de la loi n° 001 du 16

avril 2001 portant code minier.

Il prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes d'exploitation et les frais de
dédommagements éventuels au propriétaire.

En cas de nécessité de nouveaux sites d'emprunt, le Cocontractant devra obligatoirement demander
l'accord préalable du Maîtred'oeuvre (noteverbale consignée dans le rapportde chantier obligatoire).
Les critères suivants doivent être respectés :

distance du site à au moins 30 m de la route,
distance du site à au moins 1 00 m d'un cours d'eau, ou d'un plan d'eau,
distance du site à au moins 1 00 m des habitations,
surface à découvrir limitée au strict minimum

arbres de qualité (à l'appréciation du Maître d'œuvre) préservés et protégés.

Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l'écoulement normal des eaux et
devront être protégées contre l'érosion. Le Cocontractant devra également obtenirpour les aires de
dépôt l'agrément du Maître d'oeuvre (note verbale obligatoire consignée dans le rapport de chantier).

Si les sites proposés, la méthode de l'exploitation et les aménagements prévusne sont pas conformes
aux directives environnementales, le Maître d'œuvre ne pourra donner son approbation et le
Cocontractant devra proposerd'autres sites, soit modifier la méthode d'exploitation, ou proposer les
aménagements conformes aux directives, sans que le Cocontractant puisse réclamer une indemnité
quelconque.

Le Cocontractant supportera toutes les charges d'exploitation des lieux d'emprunt et notamment
l'ouvertureet l'aménagement des pistes d'accès, le débroussaillement et le déboisement, l'enlèvement
des terresvégétales ou des matériaux indésirables et leurmise en dépôt hors des limites de l'emprunt,
ainsi que les travaux d'aménagement concernant la protection de l'environnement prescrits.

Le Cocontractant exécutera à la fin des travaux, les travaux nécessaires à la remise en état du site.
Ces travaux comprennent :
• le régalage des matériaux de découverts et ensuite le réglage des terres végétales afin de faciliter

la percolation de l'eau, un engazonnementet des plantations si prescrits,
• le rétablissement des écoulements naturels antérieurs et l'aménagement de fossés de garde,
• la suppression de l'aspect délabré du site en répartissant et dissimulant les gros blocs rocheux,
Après la remise en état conformément aux prescriptions, un procès-verbal sera dressé et le dernier
décompte ne pourraêtre réglé qu'à la vue du PV constatant le respect des directives de la remise en
état.

Article 21- Utilisation De Carrière, Gîte Ou Emprunt Classe Permanent
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Le Cocontractant devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et
prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes d'exploitation et les frais de
dédommagements éventuels aux propriétaires.
Le Cocontractant veillera pendant l'exécution des travaux
• à la préservation et protection des arbres lors du gerbage des matériaux,
• aux travaux de drainage nécessaire pour protéger les matériaux mis en dépôts,
• à la conservation des plantations délimitant la carrière,
• l'entretien des voies d'accès et de service.

ARTICLE 22 - UTILISATION DES SOUS-PRODUITS ET PRODUITS DE RECYCLAGE
DANS LES OUVRAGES

Selon la sensibilité du site, certaines tâches d'exécution peuvent avoir des incidences sur
l'environnement du chantier justifiant des dispositions particulières.
Lorsque l'entrepreneur propose un sous-produit ou un produit de recyclage, il doit fournir une fiche
technique produit et justifier :

le respect de l'ensemble des textes réglementaires relatifs au réemploi de ce
sous-produit ou de ce produit de recyclage ;
un comportement prévisible satisfaisant du sous-produit ou du produit de
recyclage dans l'ouvrage ;

- la compatibilité du sous-produit ou du produit de recyclage dans l'ouvrage
compte tenu de son exposition aux agents extérieurs (lessivage...) avec la
sensibilité du site.

L'entrepreneur définit préalablement les spécifications de réemploi et de mise en œuvre du sous-
produit ouduproduit de recyclage qu'il propose. L'entrepreneur caractérise le(s) lot(s) préalablement
à sa livraison sur le chantier (modalités d'essais et fréquence des contrôles).

ARTICLE 47. Contrôle De La Végétation
Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrage et
évacués vers les zones désignées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est strictement
interdit de brûler sur place les déchets coupés.

Si le brûlis des déchets est autorisé en des lieux agréés par le Maître d'œuvre, le Cocontractant doit
disposer d'une citerne de 10.000 litres et d'une pompe d'arrosage pour palier les éventualités de
propagationdu feu aux villages, aux habitations,à la végétation ou zones de culture avoisinant le site.

Les opérations d'abattage et d'élagagc d'arbres sont des opérations à caractère exceptionnel. Ces
opérations seront réalisées après accord préalable du Maître d'œuvre dans les cas suivants :
• arbres situés dans l'emprise à débroussailler dont le diamètre mesuré à un mètre du sol est

supérieur à 20 cm : au cas où le dessouchage des arbres ne peut être réalisé (reconstitution des
trous de dessouchage avec la terre d'apport obligatoire), la coupe des arbres se fera au ras du sol
(entre 5 et 10 cm).

• arbres sui-plombant les abords et menaçant de tomber sur la route et de barrer la circulation après
une tornade. Toutes les branches surplombant la plate-forme seront coupées après accord du
Maître d'œuvre suivant une verticale passant par la limite de débroussaillement.

ARTICLE 23. SOLS ET MATÉRIAUX POLLUÉS RENCONTRÉS SUR LE CHANTIER
CAS OÙ LA PRÉSENCE DES MATÉRIAUX POLLUÉS EST PRÉVUE AU MARCHÉ
L'entrepreneur applique les dispositions retenues au marché

CAS OÙ LA PRÉSENCE DES MATÉRIAUX I^OLLUÉS N'EST PAS PRÉVUE AU MARCHÉ
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L'entrepreneur avertit le maître d'œuvre dans les plus brefs délais de la découverte de matériaux
pollués. Les dispositions d'urgence justifiées sontdécidées par le maître d'œuvreet/oul'entrepreneur
afin d'assurer la protection des personnes et des biens. Ces décisions sont confirmées par écrit par
leur auteur dans les meilleurs délais.
Lazone dechantier concernée par la découverte dematériaux pollués est traitée selon lesdispositions
définies par le maître de l'ouvrage. Si un arrêt de chantier dans la zone concernée est décidé, les
travaux ne reprennent qu'après émission d'un ordrede servicede reprisedes travaux.

ARTICLE 24. Chargement Et Transport Des Matériaux D'apport Et De Matériel
Pour tous les transports de matériaux et matériels, quels qu'ils soient, le Cocontractant devra se
conformer à la réglementation en vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gabarits
des engins et convois empruntant le réseau public et en particulier:
• la charge maximale par essieu, qu'il soit simple ou en tandem,
• les dimensions des véhicules,

• les convois exceptionnels de dimensions supérieures aux nonnes doivent faire l'objet d'une
demande spéciale préalable,

• les mesures de protection de l'environnement (perte de matériaux en cours de transport,
poussières),

• le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des
véhicules sur le chantier: installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux,

• humidifier régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées,
• prévoir des déviations vers des pistes et routes existantes.
Le Cocontractant doit mettre en place une signalisation mobile adéquate.

Article 25- BARRIÈRES DE PLUIES
Lors des travaux le Cocontractant doit veiller à l'application de la réglementation concernant les
barrières de pluies. Cerèglement prévoit l'interdiction decirculer pour lesvéhicules pesant encharge
plus de 3,5 tonnes, et des cars de transport en commun ayant plus de 12 personnes à bord. La
circulation est interdite durant les pluies et durant les quatre heures suivant la fin de la pluie. Le
Cocontractant est entièrement responsable de l'applicationdu présentrèglement lors de la réalisation
de son chantier.

ARTICLE 26 - INNOVATION ENVIRONNEMENTALE
Enphase depréparation ou au cours des travaux, des améliorations techniques argumentées pourront
être proposées par l'entrepreneur et/ou le maître d'œuvre pour répondre au mieux aux exigences
environnementales du marché.

ARTICLE 27 - Sanctions Et Pénalités

Il est rappelé au Cocontractant que l'article 79 de la loi cadre n° 96/12 du 5 août 1996 prévoit une
amende de deux millions (2.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA et une peine
d'emprisonnement de six (6) mois à deux (2) ans"""""""" oude l'une de cesdeux peines seulement,
pour toute personne ayant empêché l'accomplissement des contrôles et analyses prévus parla dite loi
et/ou par ses textes d'application.
L'article 83 de la loi cadre n° 96/12 du 5 août 1996 prévoitune amende de cinq cent mille (500.000)
à deux millions (2.000.000) defrancs CFA et une peine d'emprisonnement de six(6) mois à un (1)an
oude l'une deces deux peines seulement, pour toute personne qui fait fonctionner une installation ou
utilise un objet mobilier en infraction aux dispositions de ladite loi. En cas de récidive, le montant
maximal des peines est doublé.
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L'article 88 de la même loi cadre prévoit qu'une entreprise contrevenant ou ayant contrevenu à la loi
lors des travaux ou travaux d'entretien routier sera exclue pour la période d'un an du droit de
soumissiomier.

Toute infraction aux prescriptions dûment iiotifiees par écrit (Ordre de Service) au Cocontractantpar
le Maître d'œuvre sera également consignée dans le cahier de chantier. Celui ci pourra servir de pièce
contractuelle en cas de litiges dans l'application des éventuelles sanctions.
La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses reste à la
charge du Cocontractant.

Lu et accepté par l'Entrepreneur
Le àBANGOU
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PIECE N° 6
CADRE DU BORDEREAU DES PRIXUNITAIRES

74



Lot 1 : PROJET D'AWIENAGEWIENT DU SITE TOURISTIQUE DE LOUWIG BEL! DANS LA
COWiWIUNE DE BANGOU

Bordereau des prix unitaires

Prix Désignation Unité QTES PU en chiffre
Prix unitaire en

lettre

SERIE 100: INSTALLATION

101 Installation de chantier Ft 1
102 Amener et repiir ff 1

103 Nétoyage général du site Ft 1

201 Garde Corps en Haie vive ml 350

202
Construction d'un muret en maçonnerie de
moellons de 50cm ml 20

203 Construction d'une Case d'acceuille ff 1

204

Aménagement de la vole d'accès de 1,5m
sur 350m avec les marches d'escalier en
maçonnerie sèche sur 75m

ff 1
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PROJET D'AMENAGEMENT DU SITE TOURISTIQUE DE LOUNG HOUEU
PHASE 02 DANS LA COMMUNE DE BANGOU

Prix Désignation Unité QTES
PU en

chiffre

Prix

unitaire en

lettre

SERIE 100: INSTALLATION

101 Installation du chantier ff 1

102 Améner et remplir du matériel ff 1

TOTAL SERIE 100: INSTALLATIONS

SERIE 200 : AMENAGEMENT DU SITE

201 Construction d'un pont en liane u 1

202

Aménagement de la voie d'accès à la sortie
du pont de iargueur 1,50ml et de longueur
20ml

1 20

203 Aménagement aire de repos de m^ 30

204 fourniture et pose bancs publique U 2

205

Construction d'une rampe métallleque de
1m de haut, de diamètre 50/5mm fixé à
l'aide des platines et peint en rouge blanc

ml 10
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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PROJET D'AMENAGEMENT DU SITE TOURISTIQUE DE LOUMG BELI DANS LA
COMMUNE DE BANGOU

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX

Prix Désignation Unité QTES PU HT P TOTAL

SERIE 100: INSTALLATION

101 Installation de chantier Ft 1
102 Amener et replir ff 1

103 Nétoyage général du site Ft 1

TOTAL SERIE 100: INSTALLATIONS

SERIE 300 : AMENAGEWIENT DU SITE

201 Garde Corps en Haie vive ml 350

202
Construction d'un muret en
maçonnerie de moellons de 50cm ml 20

203 Construction d'une Case d'acceuille ff 1

204

Aménagement de la voie d'accès de
1,5m sur 350m avec les marches
d'escalier en maçonnerie sèche sur
75m

ff 1

TOTAL SERIE 300 : AWIENAGEMENT DU SITE

A- Total général HT

D-Mentant TVA (19,25% de A)

E-Montant TTC (A+D)

F-Montant AIR (5,5% ou 2,2% de A)

G- Montant Net à Mandater (A-F)

Arrêté le Présent devis à la somme TTC de : ( FCFA



Lot2

PROJET D'AWIENAGEIVIENT DU SITE TOURISTIQUE DE LOUNG HOUEU
PHASE 02 DANS LA COWIIVIUNE DE BANGOU

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX

Prix Désignation Unité QTES PU
Prix

TOTAL

SERIE 100: INSTALLATION

101 Installation du chantier ff 1

102 Améner et remplir du matériel ff 1

TOTAL SERIE 100: INSTALLATIONS

SERIE 200 : AMENAGEMENT DU SITE

201 Construction d'un pont en liane U 1

202

Aménagement de la voie d'accès à la sortie
du pont de largueur 1,50ml et de longueur
20ml

1 20

203 Aménagement aire de repos de m^ 30

204 fourniture et pose bancs publique U 2

205

Construction d'une rampe métailleque de
1m de haut, de diamètre 50/5mm fixé à
l'aide des platines et peint en rouge blanc

ml 10

TOTAL SERIE 300 : AMENAGEMENT DU SITE

A- Total général HT

D-Montant TVA (19,25% de A)

E- Montant TTC (A+D)

F-Montant AIR (2,2% de A)

G-Montant Netà Mandater (A-F)

Arrêté le Présent devis à la somme TTC de FCFA



PIECE N° 8

Cadre du Sous Détail des Prix



CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX

Désignation:

N° Prix Rendement journalier Quantité totale Unité Durée activité{j)

CATEGORIE

Salaire

journalier jours facturés Montant

rV\aind'œuvre

Total A

(A
TYPE Taux journalier jours facturés Montant

Vlatérieletengin

Total B

M
In

TYPE Prix Unitaire Consommation Montant
o
>

s
"S
X
3
0

o

s
Total C

D TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C

E Frais Généraux de Chantier %D

F Frais Généraux de Siège %D

G COUTDE REVIENT D+E+F

H Risques + Bénéfices %G

P PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE H+G

V

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS

TAXE P/Qté
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PIECE N° 9

A/lodèle de la lettre-commande
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail - Patrie

REGION DE L'OUEST

DEPARTEMENT DES HAUTS-PLATEAUX

COMMUNE DE BANGOU

COMMISSION INTERNE PASSATION DES

MARCHES

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland

WEST REGION

UPPER-PLATEAUX DIVISION

BANGOU COUNCIL

INTERNAL TENDER BOARD

LETTRE COMMANDE N° /LC/C-BGOU/ CIPM/2023 DU /Ol/ 2023
POUR LES TRAVAUX AMMENAGEMENT en DEUX LOTS :

LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BELI ;
LOT 2 aménagement site touristique de LOUNG HOUEU ;

Ttitulaire :

B.P: à Jel Fax:
N'R.C: à

N^Contribucble:

COMPTE BANCAIRE :

Agence :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL NATIONAL

SUIVANT L'ARRETE N°402/A/MINMAP du 12/10/2019 N°

03/AONO/C-BGOU/ST/ ClPM-Al/2023 DU 31/02/2023 POUR LES

Obiet du Marché :

TRAVAUX DE: AMMENAGEMENT en TROIS LOTS :

LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BELI ;
LOT 2 aménagement site touristique de LOUNG HOUEU. En
Procédure d'urgence

Lieu d'exécution :
(Prédser les localités)

Montant du marché en FCFA

MONTANT TOTAL HTVA

TVA : 19.25 %

IR : 5,5 ou 2,2%
MONTANT TOTAL T.T.C.

NET A PERCEVOIR

Délai d'exécution

Financement : BIP-RT EXERCICE 2023



Imputation

ENTRE

Souscrite, le

Signée, le

Notifiée, le

Enregistrée, le

L'ETAT DU CAMEROUN, représenté par le moire de la commune de BANGOU, ci-après dénommé
« L'AUTORITE CONTRACTANTE H

d'une part.

et l'entreprise .Représentée par son
Directeur Général, Monsieur ci-après dénommé <( LE
COCONTRACTANT »,

d'autre part.

est convenu et arrêté ce qui suit :

Insérer :

- le CCAP

-CCTP

- le BPU

- le DQE

M



PAGE N° ET DERNIERE DE LA LETTRE COMMANDE N° /LC/C-BGOU/ CIPiVi/2023 DU 31./Ol/ 2023
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL.NATIONAL SUIVANT L'ARRETE N°402/A/MINMAP du 12/10/2019

N°03/AONO/c-BGOU/ST/ciPM-Ai/2023 DU 31/01/2023 POUR LES TRAVAUX : lotl aménagement du
site touristique loumg belî ; Lot2 aménagement site touristique de LOUNG

HOUEU DANS LA COMMUNE DE BANGOU.

MONTANT TOTAL HTVA

TVA : 19.25 %

IR : 5,5% ou 2,2%
MONTANT TOTAL T.T.C.

NET A PERCEVOIR

Délai d'exécution

Lue et acceptée Le Cocontractant

Bangou, le

Signée par le Maire de la commune de BANGOU

Bangou, le

Enregistrement



PIECE N° 10

Formulaires et modèles



MODELES DE PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE SOUMISSION

Pièce 0 : Grille de notation

ANNEXE 1 Cadre pour la liste du matériel (engins et équipement) que le soumissionnaire compte utiliser
pour l'exécution des travaux

ANNEXE 2 Liste du personnel que le soumissionnaire compte utiliser pour l'exécution des travaux
ANNEXE 4 Modèle de Soumission

ANNEXE 5 Modèle d'engagement du soumissionnaire à préfinancer les travaux à hauteur de 30%
ANNEXE 6 Modèles de Garanties Bancaires de :

6.1. Caution de soumission

6.2. Cautionnement définitif

6.4. Caution de Retenue de Garantie



Pièce 0 : Grille de notation

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL NATIONAL SUIVANT L'ARRE
N°402/A/MINMAP du 12/10/2019 N° 03/AONO/C-BGOU/ST/ GIPM-AI/2023 DU

TE

EDEEN31/01/2023 POUR LES TRAVAUX DE: AMMENAGEMENT DU SITE TGURISTIQU

DEUX LOTS ;

LOT 1 aménagement du site touristique LOUMG BELI ;
LOT 2 aménagementsite touristique de LOUNG HOUEU . En Procédure d'urgence

ENTREPRISE

EXAMEN DE L'OFFRE TECHNIQUE

EVALUATION

OUI NON

REFERENCES DE L'ENTREPRISE

Toutefois, pour être prise en compte, chaque référence citée devra avoir concomîtamment un marché (1^™ page et
page des signatures) et un document de bonne fin d'exécution ou PV de réception provisoire ou définitive. Seuls les
contrats enregistrés pour les commandes publiques seront pris en compte. Le président de Commission interne de la
commune de bangou se réserve le droit d'inviter le soumissionnaire à présenter les originaux des documentscontrats
ci-dessus cité.

Références généra/es dans le domaine similaire

Nombres de marchés exécutés pendant
les cinq dernières années dons le
domaine des travaux publics

/us//fiés Non justifiés

Nombre de projets supérieur ou égal à 2 oui non 1

Nombre de projets supérieur ou égal à 1 oui non 2

Références spécîf/ques dans le domaine
similaire

Avoir exécuté de façon satisfaisante
pendant les cinq dernières années des
marchés des travaux reservee

justifiés Non /usfif/és

Nombre de proiets supérieur ou égal à 2 ' oui non 2

Nombre de projets supérieur ou égal à 1 oui non 3

MATERIEL DE L'ENTREPRISE

L'Entreprise doit fournir tous les documents prouvant que les équipementscités sont sa propriété : Factures —Certificat
d'immatriculation - Attestation d'assurance -Si l'Entreprise envisage louer certains équipements,elle doit fournir les
preuves de leur existence et la convention légalisée la liantà leur légitime propriétaire.

offaclif Non effaellf

Camions 7 tonnes ou 20 tonnes oui non 5

véhicule de liaison, un véhicule 4x4
pick-up ou station waqon oui non 6

Vibreur oui non 7

Compacteur manuel ou dame
soudeuse oui non 8

Petit matériel (brouettes, serre joints,
pelle, pioches, seaux etc ...) oui non 9

PERSONNEL jvstiHôs Non justifiés

Conducteur des travaux

un Ingénieur de
travaux de

Génie civil ou

de Génie Rural,
justifiant au
moins trois (3)
ans

d'expérience ou
d'un Technicien

Diplôme
oui non 10

Copie
certifiée

Carte

d'Identité

Notîonate

oui non

11

Expérience oui non 12



Supérieur Génie
civil ou de

Génie Rural

justifiant de cinq
(5) ans
d'expérience;

Chef de Chantier

. Technicien

Supérieur du
Génie civil ou

de Génie rural

justifiant cinq
(05) on
d'expérience ou
technicien de

génie civil
justifiant d'un
(05) an
d'expérience

Diplôme
oui non 13

Copie
certifiée

Carte

d'identité

Nationale

oui non

14

Expérience

oui non 15

METHODOLOGIE - ORGANISATION

Visite des lieux
offodif Non offeclif

Rapport de visite sur l'honneur oui non 16

Approvisionnement

Origine des matériaux oui non 17

Planning de chantier
Rcsoect Non respect

Délai d'exécution oui non 18

Prise en compte des aspects
environnementaux et sociaux

Aspects environnementaux et sociaux oui non 19

OFFRE FINANCIERE
Respect Non

respect

Sous détails de prix conformes au model et
cohérents oui non 20

Bordereau des prix unitaires en chiffre et en
lettre oui non

21

PRESENTATION conforme non-conformo

Intercalaires couleurs (avec sommaire de la
partie) oui non 22

Respect de l'ordre des pièces oui non 23

Seules les soumissions ayant obtenu au moins 70% de OUI seront admis à l'analyse financière

Total général 23

Date

Evaluateurs



CADRE POUR LA LISTE DU MATERIEL (Engins et Equipement) ANNEXE 1

QUE LE SOUMISSIONNAIRE COMPTE UTILISER

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX

La liste sera proposée par le soumissionnaire en fonction de la nature des travaux à exécuter conformément
au cadre du tableau ci-dessous.

CAT EGORIE NATURE DU MATERIEL

AGE

IDENTIF CATIO N CARACTERISTIQUES

PRINCIPALESAppellation Marque Type

Fait à le

(Nom et Signature du Soumissionnaire)



ANNEXE 2

LISTE DU PERSONNEL

QUE LE SOUMISSIONNAIRE COMPTE UTILISER

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX

La liste sera faite conformément à la décomposition ci-dessous :

1- CONDUCTEUR DE TRAVAUX (1 )
Noms et Prénoms

Fonction

N® Carte d'Identité Nationale

Diplômes universitaires

Nombre d'années d'expérience

2- AGENTS DE MAITRISE

(Chef de chantier)

Noms et Prénoms

Fonction

N® Carte d'Identité Nationale

Diplômes universitaires

Nombre d'années d'expérience

3- PERSONNEL ADMINISTRATIF

Noms et Prénoms

Fonction

Nombre d'années d'expérience

4- PERSONNEL DE CHANTIER

- Conducteurs d'engins et chauffeurs et leur nombre
- Chefs d'équipe et leur nombre
- Ouvriers spécialisés et leur nombre
- Ouvriers et leur nombre

Faite à

(Nom et Signature du Soumissionnaire)

(1) Joindre un bref curriculum-vitae signé (nom, prénom, nationalité, expérience professionnelle) pour le personne! de direction et
d'encadrement.



ANNEXE 3

Modèle de soumission

Je, soussigné - [Indiquer le nom et laqualité du signataire]

Représentant la société, l'entreprise ou le groupements®^ Dont le siège social est à
.... inscrit au registre du commerce de sous le n" —

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossierd'Appel d'Offres y
compris l'(es)additif{s), [rappeler le numéro et l'objetde l'Appel d'Offres]:

-Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation
et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

-Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis
conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

-Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les
prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, les quels prix font ressortir le montant de
l'offre pour le lot n° à

- [en chiffres et en lettres] francs CfaHorsTVA, et à
francsCFA Toutes Taxes Comprises, fen chiffres et en lettres]

-M'engage à exécuter les travaux dans un délai de mois

-M'engage en outre à maintenir mon offre dans le délai cent vingt (1 20) jours à compter de la date limite de
remise des offres.

-Les rabais et les modalités d'application des dits rabais sont les suivants {en cas de possibilité d'attribution de
plusieurs lots):

Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit
au compten® ouvert au nom de auprès de la banque

Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Faif à le

Signoturede

En qualité de... dûment autorisé à signer

les soumissions pour et au nom

de



ANNEXE 4

DECLARATION D'ENGAGEMENT DU FINACEMENT DES TRAVAUX SUR

UN HAUTEUR DE 30%

Je soussigné (Non du Représentant habileté),
De nationalité ,
Faisant élection de domicile à , BP , Tél ; ,
Agissant au nom et pour le compte de : (Nom de l'Entreprise),
Inscrit au registre de commerce de ,
sous le numéro : ,
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du dossier d'appel d'offres national ouvert
n° du pour .
1- Me soumets et m'engage 6 exécuter ces prestations conformément au dossier de consultation et

moyennant les prix que j'ai dressé après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma
responsabilité; la nature et la difficulté des prestations.

2- M'engage à entreprendre dès réception de l'ordre de service de démarrer les prestations émis
par le chef de service, la mise en place du personnel et des moyens logistiques tel que prévu dans
les termes du marché.

3- M'engage à respecter les délais maxima prévus par le planning d'exécution que j'ai moi-même
établi.

4- M'engage à pré financer les travauxà hauteur de 30% au moins du montant toutes taxes
comprises de ma soumission.

Date, Signature et cachet du Soumissionnaire



Annexe n° 5 : Déclaration d'Intention de soumissionner (à timbrer)

Je soussigné, Nationalité : Domicile : Fonction :

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier d'Appel d'Offres

National [indiquer la nature de laprestation}.

Déclare par la présente, l'intention de soumissionner pour cet Appel d'Offres.
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ANNEXE 6.1

Modèle de caution de soumission

A [indiquerl'Auforifé Con/racfonfe ef son adresse],((l'Autorité Contractante»

Attendu que l'entreprise ,ci-dessous désignée «le soumissionnaire»,a
soumis son offre en date du pour [rappeler l'objet de l'Appel
d'Offres], ci-dessous désignée
«l'offre»,et pour la quelle ildoit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant]
Francs CFA,

Nous [nom et adresse de la banque], représentée
pof [nomsdes signataires],à-dessous désignée«la banque», déclarons
garantir le paiement à l'Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs
CFA,que la banque s'engage à régler intégralement l'Autorité Contractante,s'obligeant elle-même, ses
successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d'Appel
d'Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution du marché par l'Autorité Contractante pendant la
période de validité:

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu'il est requis de lefaire;

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu
dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu'au maximum de la
somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l'Autorité
Contractante soit tenu dejustifier sa demande,étant entendu toute fois que dans sa demandel'Autorité
Contractante notera que le montant qu'il réclame lui est dû parceque l'une ou 'autre des conditions ci-
dessus,ou toutes les deux, sont remplies,et qu'il spécifiera quelle (s)condition (s)a(ont)|oué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l'Autorité
Contractante pour la remise des offres.Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la
Fin du délai de validité des offres.Toute demande de l'Autorité Contractante tendant à la faire jouer
devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette
période devalidité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.Les
tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.

Signé et authentifiée par la banque
à ,1e

[Signature de labanque]

Qf)



ANNEXE 6.2

Modèle de caufionnement définitif

Banque:

Référence de la CautiomN®

Adressée à [indiquer le Maître d'Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d'Ouvrage»

Attenduque fnom et adresse de
/'entrepnsej,ci-dessous désigné
«l'entrepreneur», s'est engagé, en exécution du marché désigné{{|emarché»,à réaliser
[Indiquer la nofure des travaux]

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que l'entrepreneur remettra au Maître d'Ouvrage un cautionnement
définitif, d'un montant égal à 3%du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de
l'exécution de ses obligations de bonnefin conformément aux conditions du marché.

Attendu que nous avons convenu de donner à l'entrepreneur ce cautionnement,

Nous,
[nom et adresse de banque], représentée

par

fnoms des signataires],
ci-dessous désignée«la banque»,nous engageons à payer au Maître d'Ouvragé,dans un délai maximum de
huit(08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n'a pas satisfait à ses
engagements contractuels au titre du marché, sons pouvoir différer le paiement nis ou lever de contestation pour
quelque motif que ce soit, toute somrhe jusqu'à concurrence de la somme
de [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d'une
obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la
présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution
est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sans aucune
forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du
présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.Les
tribunauxcamerounais seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses
suites.

Signé et authentifié par la banque

à , le



ANNEXE 6.3

Modèle de caution de retenue de garantie

Banque;
Référence de la Caution:N®....

Adressée : MAIRE DU BANGOU

[Adressedu Maître d'Ouvrage)

ci- dessous désigné«le Maître d'Ouvrage»

Attendu que

[ne
m et adresse de l'entreprise],
ci-dessous désigné<(rentrepreneur)>, s'est engagé, en exécution du marché,à réaliser les travaux
de [indiquer l'objet des frovoux)

Attendu qu'il est stipuiédans le marché que la retenuedegarantie fixée àlO% du montant TTC du marché peut
être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner à l'entrepreneur cette caution.
Nous,

[nom et adresse de banque], représentée par

fnoms des signaforresj, etci-dessous désign6e((!abanque)),

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants etr esponsables à l'égard
du MAIRE DU BANGOU, au nom de l'entrepreneur, pour un montant maximum de
/"en chiffres et en/etfresj, correspondant à 10% du montant du marché.

Et nous nous engageons à payer au MAIRE DU BANGOU, dans un délai maximum de huit (08) semaines,su
rsîmple demande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels
ou qu'il se trouve débiteur du MAIRE DU BANGOU au titre du marché modifié le cas échéant par ses
avenants,5ans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quel que motif que ce soit,toute(s)
somme(s) dans les limites du montant égalà 10% du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte
définitif, sans que le MAIRE DU BANGOU ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du
montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d'une
obligation quelconque nous incombant envertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la
notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature.Elle sera libérée dans un délai de trente(30) jours à
compter de la dote de réception définitive des îravaux,et sur main levée délivrée parle MAIRE DE BANGOU.

Toute demande de poiement formulée par le MAIRE DU BANGOU au titre de la présente garantie devra être
faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité
du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à , le
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- PIECE N° 12

Liste des Etablissements bancaires de l®*" ordre

Autorisés à émettre les cautions.
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Liste des Banques et compagnies d'assurances agréées et habilitées à émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics en
2023

I-BANQUES

1) Afriland First Bank (FIRST BANK). BP 11834 Yaoundé

2) Banque Atlantique Cameroun (BACM), BP 2933 Douala;

3) Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962,Yaoundé

4) Banque Gabonaise pour le Financement international (BGIBANK), BP 600 Douala ;

5) Banque Internationale du Cameroun pour L'épargne et le Crédit(BICEC), BP925 Douala;

6) Bank Of Africa Cameroun(BOA Cameroun) BP4 593 Douala;

7) Citi Bank Cameroun (CITIGROUP), BP 4571 Yaoundé;

8) Commercial Bank OfCamcroon (CBC), B P 4004 Douala

9) EcobankCameroun (ECOBANK), BP DouaIa>

10) National FinancialCrédit Bank(NFC-BANK),BP 6578 Yaoundé

11) Société Commerciale De Banque Cameroun(CA SCB), BP 300 Douala

12) Société Généralede Banque au Cameroun(SGBC), BP 4042 Douala;

13) StandardChaAlred Bank Cameroun(SCBC), BP 1784 Douala;

14) Union Bank Of Cameroun (UBC), BP 15569 Douala;

15) United Bank For Africa (UBA), BP 2088 Douala.

16) CCA BP 6578 Yaoundé

II-COMPAGNIES D'ASSURANCES

1) Activa Assurances BP 12 970, Douala;

2) Aréa Assurances S.A. BP 2088 Douala ;

3) Atlantique Assurances S.A. BP 2 933, Douala ;

4) Bénéficia! Gênerai insurance S.A.. BP 2 328, Douala;

5) Chanas Assurances S.A., BP 109, Douala ;

6) CPA S.A.., BP 54, Douala ;

7) Nsia Assurances S.A., BP 2 759, Douala ;

8) PROASSURS.A., BP 5 963, Doualats

9) SAAR S.A. BP 1 011, Douala;

10) Saham Assurances S.A., BP 11 315. Douala ;

11) Zenithe insurance BP 2088 Douala

12) ROYAL ONYX insurance cie BP 12230 DOUALA
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